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JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (3e ch.). 

Présidence de M. Poullier. 

Audience du 18 juin. 

— ENDOSSEURS 

DÉLAI. 

«TET DE COMMERCE PAYABLE EN FRANCE 

I rRANGEBS. — DÉNONCIATION DE PROTÊT. — 

l'article 166 du Code de commerce n'est pas applicable au 
cat d' effets de commerce payables en France età l'égard des 
endosseurs résidant en pays étranger ; en conséquence, est 
tardive la dénonciation de protêt faite en Belgique hors du 
Mai de quinzaine prescrit par l'article 165 du même Code. 

Il s'agissait de la- dénonciation du protêt d'un effet de 

3,000 li anes, faite par la compagnie du chemin de fer de 

Paris à Orléans, porteur , à un endosseur résidant en 

Belgique. Cet effet, payable à Paris le 6 mai 1848, avait 

clé protesté le 8 du même mois, et la dénonciation n'en 

avait été faite avec citation, par la voie du Parquet du pro-

cureur de la République, que le 10 juin suivant. 

Le Tribunal de commerce de la Seine, tout en tenant 

compte à la Compagnie du chemin de fer d'Orléans, de la 

prorogation de délai décrétée par le Gouvernement provi-

toire, avait déclaré cette dénonciation tardive et condamné 

li Compagnie à rembourser l'effet à la maison Baudon et 

C', par les motifs suivans : 

Attendu que le chemin de ferétant resté porteur de l'effeten 
, lesùoD, t'était à luiqu'iiicombaitl'oLiligatioiide faire les diji-

o s en temps utile pour conserver le recours des demandeurs; 
que s'ils prétendent que Berger lils et C° habitaient la Belgi-

que, ils avaient les délais de distance pour notifier le protêt, 
«i, a déliait, les citer ; cette prétention ne saurait être admise, 
jjuisijue, à l'égard des étrangers, le protêt devant être nolffié 
•u parquet du procureur de la République du lieu où les ef-
fets étaient payables, il n'y avait, pour cette notification, aucun 
délai de distance à ajouter. » 

La compagnie avait interjeté appel et soutenu, par l'or-

§uie de M' Duvergier, qu'indépendamment du délai de 

fiinzaine, augmenté d'un autre délai de quinzaine, en 

«édition du décret du Gouvernement provisoire, elle 

haten outre un délai de deux mois pour dénoncer à 

l'endosseur de Belgique que c'était donc le 7 août qu'expi-

rait le délai, et que la dénonciation ayant eu lieu le 9 juin, 

elle avait été faite en temps utile. Elle se fondait sur U 

dernier paragraphe de l'article 166 du Code de commerce, 

à l'égard des traites tirées de France et payables hors 

*i territoire continental de la France, accorde pour la dé 

oonciation du protêt aux tireurs et endosseurs résidant en 

f rance, des délais qui varient depuis deux mois jusqu'à 

«eux ans, suivant l'éloigneœent du lieu où les traites sont 

payables, et ajoute in fine : ces délais seront observés 

dans les mêmes proportions pour le recours à exercer 

™Wre les tireurs et endosseurs résidant dans les posses-
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t>s françaises situées hors d'Europe, mais il était évi-

quecet article n'était pas applicable aux effets paya-

^ en France, parce qu'il n'y avait pas raison de réci-
procité. 
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COUR D'APPEL DE PARIS (4
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Présidence de M. Rigal. 

Audience du 2 août. 
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RESPONSABILITÉ . ACTION DIRECTE 

PROPRIÉTAIRE CONTRE LES SOUS-LOCATAIRES. 

Prteluire d'une maison 

DU 
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Ces mêmes questions ont reçu les mômes solutions par 

un arrêt de la 3' chambre de la Cour, du 12 février der-

nier, rapporté dans notre numéro du 17 avril suivant. Cet 

arrêt est intervenu à l'occasion des mêmes faits, c'est-à-

dire du même incendie qui a donné lieu au procès actuel. 

Seulement c'étaient d 'autres compagnies qui réclamaient 

alors, des mômes sous-locataires, le montant des sommes 

qu'elles avaient été obligées de rembourser au proprié-

taire, pour les parties du sinistre dont les conséquences 

retombaient sur elles. Nous ne ferons donc pas un nouvel 

exposé des faits, nous nous bornerons à renvoyer nos 

lecteurs au numéro de \n Gazette des Tribunaux du 17 

avril 1851, et à donner ici le texte du jugement du Tribu-

nal civil de la Seine, du 13 juin 1850, qui a accueilli la de-

mande de la compagnie du Soleil, comme subrogée aux 

droits du propriétaire, contre les sous-locataires habitant 

les lieux incendiés, avec un principal locataire duquel seul 

ils tenaient leurs droits. 

Ce jugement est ainsi conçu : 

» Le Tribunal, 
« Attendu que le 4 mai 1848 un incendie a eu lieu dans 

les bâti mens appartenant à Magen, avenue Parmentief, 9; 
« Qu'aux termes de l'article 1734 du Code civil les locataires 

sont solidairement responsables envers le propriétaire; 
« Attendu qu'il n'est pas justifié que Magen ait renoncé à 

l'exercice de son droit ; 
« Attendu que les défendeurs à l'action principale ne font pas 

la preuve exigée par l'article 1734 pour se décharger de la re s-
ponsabilité ; 

« Attendu que la compagnie le Soleil a payé, le 18 janvier 
1849, à Magen, une somme de 4,012 fr. 50 c, pour indemnité 
du sinistre, et que Magen l'a subrogée dans ses droits contre 
les locataires ; 

« Que lesdits paiement et subrogation résultent d'un acte 
sous signatures privées du 18 janvier 1849, enregistré à Paris 
le 5 juin 4850; 

« Attendu que la saisie-arrêt formée par Thomas ès-noms, 
le 27 janvier 1849, est régulière ; 

« Condamne Rabeau, Schœffer, Allard frères, Voizot, Essi-
que et Delamarre, solidairement, à payer a Thomas, directeur 
de la compagnie du Soleil, la somme de 4,612 fr. 30 c, mon-
tant des causes sus-énoncées, ensemble les intérêts depuis le 
jour de la demande ; 

« Déclare bonne et valable la saisie-arrêt formée le 2 février 
1849 par Thomas ès-noms sur les susnommés ès-mains des 
compagnies d'assurances la Fraternelle, l'Indemnité, la Lyon-
naise, la Clémentine, la Paternelle, le Palladium et la France; 

« Ordonne que les sommes dues par lesdites compagnie uux-
dites parties saisies seront versées ès-mains de Thomas ès-
noms, en déduction ou jusqu'à concurrence du montant de sa 
créance, en principal et accessoires, » 

Dans l'intérêt de la compagnie la Fraternelle, interve-

nant comme ayant assuré les risques locatifs des sous-lo-

calaires, et devant, dès-lors, subir les conséquences dé ce 

jugement, M* Liouville a soutenu que la compagnie le So-

leil, agissant du chef du sieur Magen, propriétaire des bâ-

tknens incendiés, qu'elle prétendait avoir remboursés, erfirt 

mal fondée dans sa demande, parce que Magen lui-môme 

ne pouvait avoir aucune action directe contre les sous-lo-

cataires habitant sa maison lors de l'incendie. Eu effet, les 

articles 1733 et 1734 du Code civil, sur lesquels est fon-

dée cette demande, donnent seulement au bailleur et con-

tre le preneur, l'action toute spéciale et de droit étroit 

qu'ils organisent; d 'où il suit que Magen n'aurait de droit 

que contre Rabeau, son principal locataire; et que vis-à-

vis de lui, Magen, les sous-locataires ne peuvent être con-

sidérés comme preneurs ; contre eux, l'action donnée par 

les articles 1733 et 1734, ne peut appartenir qu'à Babeau, 

et si Magen, ou la compagnie qui prétend le représenter, 

veulent exercer celte action, ils ne le peuvent que du chef 

de Rabeau. Or, Rabeau lui-même serait sans action contre 

les sous-locataires, à moins de prouver contre eux que le 

feu a commencé dans leurs ateliers et par leur faute ou 

négligence, puisqu'habitant comme eux la maison, la pré-

somption établie par les articles 1733 et 1734 peut être 

invoquée aussi bien contre lui que contre les autres ; d 'où 

la conséquence qu'il reste dans le droit commun, c'est-à-

dire qu'il est obligé de prouver la faute pour faire naître la 

responsabilité. Cette théorie est d 'autant plus applicable 

dans l'espèce que les sous -locataires étaient obligés de 

quitter les bâtimens dès six heures du soir; que Rabeau, 

principal locataire, les habitait seul pendant la nuit, et que 

c'est vers le milieu de la nuit que l'incendie s'est dé-
claré. 

Dans l'intérêt des sous-locataires, appelans, M* Jules 

Favre a soutenu le même système. 

Mais, après avoir entendu M" Dutilleul, avocat de la 

compagnie du Soleil, intimée, la Cour a confirmé le ju-
gement par l'arrêt suivant : 

p ut poursuivi que co ;i ' rpfn to j/rupTicHifc n 
i exerçant les droits du premier; _ 

« Qu'eu effet, le propriétaire trouve la source de son droit, 
et dans son contrat primitif et dans le fait de l'occupation qui 
lui donnent pour obligés directs et responsables tous les sous-
locataires entre eux; 

« Que tout ce qui peut résulter de l'habitation commune et 
effective du locataire principal, d'une part, et dessous-loca-
taires, de l'autre, c'est que ces derniers ont contre le locataire 
principal les mêmes droits qu'ils auraient contre tout autre 
locataire ; 

« Qu'ainsi ils peuvent être admis à prouver, ou que le feu a 
commencé dans l'habitation de ce locataire principal, ou qu'il 
n'a pu commencer chez eux; mais que par là le principe de 
responsabilité vis-à-vis du propriétaire n'est pas atteint; qu'il 
demeure intact et continue de peser sur tous ceux qui oecup.nt 
l'immeuble indistinctement; 

« Considérant, en t'ait, qu'il n'a pas même été allégué que le 
feu ait commence chez Babeau, locataire principal; que, dans 
tous les cas, il n'a été rien prouvé à cet égard; qu'il ne résulte 
pas non plus, de l'ensemble des circonstances du procès, que 
le feu n'a pu commencer chez Essique, Delamarre, Voizot et 
Schœffer, habitant le premier et le deuxième étages de l'im-
meuble incendié vers l'avenue Parmentier, et que ces derniers 
ne peuvent, dès-lors, se placer dans le cas prévu par le 3° para-
graphe de l'article 1734 du Code civil; 

« Confirme. » 

DROITS CIVILS. 

COUR D'APPEL DE TOULOUSE (3" ch.). 

Présidence de M. Martin. 
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« En ce qui touche l'intervention : 

* Considérant que la compagnie d'assurances mutuelles la 
Fraternelle a pour assurés, relativement aux risques locatifs, 
Essique, Delamarre, Yoizotet Schœffer; 

K Que les condamnations qui seraient prononcées contre 
ceux-ci, en leur qualité de locataires, pourraient en définiti-
ve rejaillir contre elle-même ; 

« Qu'elle a ainsi un intérêt né et actuel au procès, et qu'en 
intervenant, elle ne tait qu'user du droit accordé par l'arti-
cle 183 du Code de procédure civile à tout garant vis-à-vis du 
garanti simple ; 

« En ce qui touche le fond et l'appel principal interjeté par 
les sieurs Essique, Delamarre, Voizot et Schœffer: 

« Considérant que la compagnie d'assurances le Soleil, qui 
a payé, entre les mains de Magen, propriétaire de l'immeuble 
incendié, la somme de 4,612 fr. 50 cent., a été, par l'effet de 
la subrogation régulièrement opérée à son profit, mise au lieu 
et place de celui-ci et investie de tous ses droits; 

« Que le propriétaire bailleur puise dans la présomption, 
•établie par les articles 1733 et 1734 du Code civil, le droit 
d'actionner directement en réparation du dommage causé par 

l'incendie tous ceux à qui l'occupation de l'immeuble a été 
consentie à titre de bail ; 

« Que la loi ne distingue pas entre lesjocataircs principaux 
et les sous-locataires ; qu'elle leur impose à tous les mêmes 
devoirs de surveillance ; 

« Que cette surveillance est la seule sauvegarde du proprié-
taire, et qu'il lui est. d'ailleurs devenu impossible de l'exercer 
par lui-même, puisqu'il s'est dessaisi de la possession, et qu'il 
ne lui est plus permis do pénétrer dans les lieux a sa vo-
lonté ; 

« Considérant qu'il est inexact de prétendre, dans le cas où 
il existe à la fois un locataire principal et des sous-locataires, 

TRIBUNAL CIVIL DE TOURS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Desfrancs. 

Audience du 26 août. 

SURENCHÈRE.  S1GN1F1CAT 

L'autorisation de prendre du service militaire chez l'étran-
ger, imposée par la loi au Français qui veut néanmoins 
conserver sa qualité, doit être certaine et positive ; elle ne 
résulterait pis suffisamment de celte circonstance que la 
démission d'un emploi occupé en France, offerte pour der 

meurer au service de la puissance étrangère, aurait été ac-
ceptée. (Art. 21 Code civ.) 

Voici le texte de l'arrêt qui résout cette question : 

« Attendu que chaque citoyen doit servir son pays : qu'il 
est facile de comprendre les hautes raisons d'intérêt national 
qui ont fait adopter les dispositions des articles 17 et 21 du Code 
civil, par suite desquelles celui qui, sans l'autorisation du 
chef de l'Etat, prend du service militaire chez l'étranger perd 
la qualité de Français ; 

« Que plus puissantes sont les considérations qui exigent 
l'intervention du gouvernement pour que le Français puisse 
conserver sa qualité, en s'engageant dans une autre armée que 
celle de son pays, plus il faut être sévère en ce qui touche 
l'accomplissement de la condition sans laquelle cette permis-
sion ne peut être accordée ; 

« Attendu que, le 18 avril 1829, Lafont, qui servait comme 
sons-officier dans le Hc régiment d'artillerie, fut autorisé àser-
vir dans l'armée grecque en qualité de sous-lieutenant, tout 
on continuant à faire partie de son régiment . mais qu'en jan-

ASSg, il l'ut nommé garde d'artillerie de 3° classe, à l'état-
major de la brigade d'occupation ; 

« Que dès ce moment il cessa de faire partie des serviteurs 
du gouvernement grec, pour n'être tenu que par les liens du 
service militaire qu'il devait à la France; que par voie de 
conséquence, l'autorisation qui lui avait été donnée fut révo-
quée ; pendant le temps qui s'écoula jusqu'au 1"' août 1833, 
époque où il remplit ses fonctions de garde, il compta dans 
l'armée française et nullement dans l'armée grecque; 

«. Qu'à cette dernière époque, il est vrai, il obtint, sur sa 
demande, un congé d'un an pour servir comme lieutenant en 
Grèce; que de cette situation résultait une autorisation impli-
cite, et que l'on conçoit que si la position n'avait pas été chan-
gée, on peut soutenir que la permission avait continué à sub-
sister, même après l'expiration du délai qui avait été fixé, de 
cela seul que Lafont n'aurait pas été rappelé à son poste ; 

« Mais qu'à la fin de l'année, il offrit sa démission do l'em-
ploi qu'il occupait dans l'armée française, pour rester au ser-
vice de la Grèce, et qu'elle fut acceptée par décision ministé-
rielle du 20 août 1834; 

« Que, quand il s'agit de déterminer les conséquences de ce 
fait, on doit reconnaître que donner sa démission n'est pas 
réclamer l'autorisation exigée par l'article 21 du Code civil; 
que la chose no présentait aucun doute si elle avait été pure et 
simple ; 

« Que l'on s'exagère la force de la déclaration faite par La-
font, qu'il doit demeurer au service du gouvernement grec, 
quand on veut qu'en acceptant la démission en ces termes, le 
ministre l'ait autorisé à servir; 

« Qu'en annonçant cette intention, le garde d'artillerie ne 
faisait autre chose qu'indiquer le motif par lequel il se démet-
tait de son emploi ; mais que sa demande était une, et tendait 
seulement à abdiquer son grade ; que c'est sur ce point seule-
ment que la décision ministérielle a porté; 

« Que le ministre l'entendait si bien ainsi, "que lorsqu'il a 
été consulté pour connaître la portée qui devait être attachée à 
l'acceptation de la démission, il a répondu que c'était par le 
ministre des affaires étrangères que Lafont avait dû être 
autorisé; 

« Que l'on conçoit, en effet, que l'autorisation doive être de-
mandée et obtenue pour qu'il n'y ait pas lieu à la perte de la 
qualité de Français; 

« Que si, par une tolérance que l'usage semble consacrer, on 
peut se contenter de celle qui résulte, soit directement, soit 
implicitement, d'une permission émanée du ministère de la 
guerre, ou d'un congé qui a pour objet de donner le moyen de 
servir à l'étranger, les mômes conséquences ne s'induisent ni 
virtuellement ni expressément de la démission d'un grade oc-
cupé comme militaire français; qu^en l'acceptant, le ministre 
dégage des liens de la subordination et sépare de l'armée celui 
qui lui appartenait auparavant; mais que sa décision n'a au-

cun trait a l'autorisation que celui-ci doit demander et obte-
nir; que s'il ne se conforme pas à cette prescription, il tombe 
sous le coup de la déchéance résultant de l'article 21 du Code 
civil; 

« Que c'est donc le cas de reconnaître que Lafont avait per-
du sa qualité de Français pour devenir sujetgrec; que sa fille 
a suivi son sort, et qu'il convient de renvoyer à un prochain 
jour pour régler la manière dont la succession de cette der-
nière doit être dévolue; 

« Par ces motifs, 

« La Cour, faisant droit sur l'appel, réformant, dit que la 
demoiselle Anna Lafont était grecque, et renvoie à vendredi 
prochain pour plaider sur la dévolution de la succession-
réserve les dépens et ordonne la restitution de l'amende. » 

RÉVOCATION D AVOUÉ 

I. AVOUÉ RÉVOQUÉ 

Le sieur Caillot s'était rendu adjudicataire, à la barre, 

d'une maison dont la vente avait été poursuivie par les 

héritiers Poitevin, moyennant un prix que ceux-ci soute-

naient être à peine égal à la moitié de la valeur de cet 

immeuble. 

M'Davel, au profit de qui l'adjudication avait été pro-

noncée, avait, dans les délais, fait au greffe sa déclaration 

de command au profit de Caillet , et , par ce môme 

acte, celui-ci avait déclaré constituer, au lieu et place de 

M e Davel, M" Bourgeois, autre avoué à Tours. Là s'était 

bornée la précaution prise par Caillet pour faire savoir la 

révocation survenue. 

Une surenchère intervint de la part d'un sieur Brouil-

lard. Le surenchérisseur, trompé par les apparences ré-

sultant pour lui de la publicité donnée à l'audience au nom 

de M e Davel, comme étant l'avoué adjudicataire, dénonça 

à M c Davel seul la surenchère, et laissa de côté M e Bour-

geois. . 

Caillet, profitant de cette erreur, demandala nullilé delà 

surenchère, en se fondant sur ce que la dénonciation qui 

devait la suivre avait été faite à l'avoué de l'adjudication 

au lieu de l'être à l'avoué de l'adjudicataire. 

Les héritiers Poitevin intervenaient pour soutenir la va-

lidité de la surenchère. 

Le jugement rendu- sur les conclusions conformes du 

ministère public est ainsi conçu : 

« Le ministère public entendu, 
« Attendu qu'aux termes de l'article 709 du Code de procé-

dure civile, la surenchère faite au greffe du Tribunal qui a 
prononcé l'adjudication doit être dénoncée par le surenchéris-
seur, et notamment à l'avoué de l'adjudicataire ; 

« Attendu que cet avoué, dont parle la loi dans l'article pré-
cité, est nécessairement l'avoué dernier enchérisseur, celui au 
profit de qui l'adjudication a été prononcée, même sous la ré-
serve de déclaration de command ; 

« Attendu, en effet, que c'est le seul qui soit ostensible-
ment connu de tous en cette qualité d'avoué de l'adjudica-
taire ; 

« Attendu que, sans danger réel pour les tiers, sans qu'ils 
ne soient en droit de se dire victimes d'un véritable piège, on 
ne saurait clandestinement lui substituer un autre de ses con-
frères, même dans un acte au grelfe, par exemple, dans une 
déclaration de command, ou dans une acceptation faite par 
l'adjudicataire de la déclaration de command faite à son pro-
fit, les tiers ne pouvant jamais être tenus de prendre commu-
nication de ces actes, puisque ce n'est jamais à l'adjudica-
taire, mais toujours à son avoué que la dénonciation de su-
renchère a été faite ; 

« Attendu que, dans l'espèce, cette doctrine trouve avecd'au-
tant plus de forée son application en présence des termes de 
l'article du cahier des charges, ainsi conçu : « Les adjudica-
taires seront tenus d'élire domicile à Tours pour l'exécution 
des charges et conditions de l'adjudication; ces domiciles se-
ront élus de droit chez l'avoué qui se sera rendu adjudica-
taire ; » 

« Attendu, enfin, qu'il est vrai de dire que c'est d'après les 
principes du mandat que doivent se régler les rapports de 
i'avoué avec son client ; 

« Attendu, dès-lors, que lors même que Caillet aurait ré-
gulièrement notifié une révocation à M" Durel, cette révoca-
tion ne pourrait, aux termes de l'article 20S du Code civil, 
être opposée à Brouillard qui, dans une juste ignorance de cette 
révocation, aurait fait à M" Durel une signification quelconque 
en sa qualité d'avoué de Caillet; il serait pleinement protégé 
par sa bonne foi, qui constitue même en sa faveur une pré-
somption de droit ; 

« Par ces motifs, 

n Déclare Caillet non recevable en sa demande en nullité de 
surenchère; l'en déboute, et, pour tous dommages-intérêts, le 
condamne aux dépens. » 

Plaidans, pour le demandeur en nullité, M" Brizard ; 

pour le surenchérisseur, M" Anglada; pour les héritiers 
Poitevin, M" Faucheux. 

A l'appui de leur prétention, M" Anglada et Faucheux 

produisaient deux consultations de M. Adolphe Chauveau, 

professeur de droit administratif à Toulouse, et de M. Pai-

gnon, avocat à la Cour de cassation. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. d'Esparbôs de Lussan. 

Audience du2l octobre. 

CRIS SÉDITIEUX. 

RÉPUBLIQUE. 

OFFENSES ENVERS LE PRÉSIDENT DE 

DEUX AFFAIRES. SIX ACCUSÉS. 

LA 

Hier, nous donnions les débals d'une affaire de cris sé-

ditieux et d'offenses envers la personne du président delà 

République, etnous avons assisté aujourd'hui au jugement 

de deux^ affaires semblables. Dans la première figurent 

cinq prévenus: les nommés Verson, sellier; Reurville, 

tailleur; Hébert, sellier; Despret, facteur d'instrumens, et 
Hayette, exerçant la môme profession. 

Il comparaissent devant le jury dans les circonstances 
suivantes : 

Le 29 juillet dernier, à huit heures et demie du soir, le 

gendarme Boucher se trouvait à Montmartre, chaussée de 

Clignancourt, lorsqu'il entendit au loin plusieurs individus 

chantant la Marseillaise. 11 les aperçut bientôt au nombre 

de huit, se tenant deux à deux, et, arrivés sur la place, où 

se trouve un arbre de la liberté, ces individus firent le tour 
de cet arbre en chantant en chœur : 

Ah! ça ira, ça ira, 
Le président à la lanterne ; 

Ah! ça ira, ça ira, 
Le président on le pendra. 

Cinq de ces individus ont été arrêtés ; ce sont les nom-

mes Verson, Beurville, Despret, Hayette et Hébert. Ils 

ont prétendu qu'ils n'avaient chanté que la Marseillaise et 

les Girondins, et qu'il n'avaient pas tourné autour de l'ar-

bre de la liberté en chantant les naroles ci-dessus rappor-

tées ; mais le contraire résulte de l'assertion très poshiva 



1030 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU §2 OCTOBRE 185* 

du gendarme, qui les guettait et qui était caché à quel-

ques mètres de cet arbre. 
Il faut dire que le gendarme Boucher a été moins posi-

tif à l'audience sur celle agréable variante faite au Ca ira 

de 93. 
Après le réquisitoire de M. l'avocat-général Croissant, 

et la défense présentée par M" Chamaillard, avocat, le jury 

a rendu un verdict d'acquittement. 

Dans la seconde affaire figure un seul prévenu, mais 

c'est la troisième fois qu'il est arrêté pour la manifesta-

tion trop bruyante de ses opinions démocratiques et socia-

listes. 
Charpentier est tailleur de pierres. Le 18 août dernier, 

il entrait dans la Californie, c'est le nom de l'établisse-

ment d'un marchand de vins de Crénelle, et il y trouvait 

attablés deux: soldats du 41 e de ligne : « Vivent les gre-

nadiers! » crie-l-il en entrant. C'était une précaution ora-

toire pour se concilier l'intérêt de son auditoire ; puis il 

ajoute : « Vive la République démocratique et sociale ! 

"Vive L^dru-Rollin ! A bas le président! Vivent les socia-

listes ! » 
Cette conclusion n'était pas en rapport avec l'exorde, et 

les deux grenadiers quittèrent la Californie pour avertir 

les gendarmes de la prise qu'ils y .pouvaient faire, et qu'ils 

y firent, en effet. 
Charpentier fut arrêté, et il vient s'expliquer devant le 

jnry. 
11 nie les propos qu'on lui attribue ; c'est dans l'ordre. 

Puis il cherche à expliquer pourquoi il n'a pas pu tenir ces 

propos: « J'aurais cri;: vive Ledrti-Bollii) ! dit-il, moi? 

Ah ! mais non. Je ne suis pis assez content de lui depuis 

son ministère. J'aurais crié : A bas Napoléon ! cela n'est 

pas possible; j'ai volé pour lui au 10 décembre. » 

11 aurait pu donner une meilleure raison, une raison 

qui aurait dû l'empêcher de pousser ce cri; c'est qu'on a 

trouvé dans ses papiers le brouillon d'une demande de 

secours par lui adressée au président do la République. 

Or, ainsi (pie fa dit M. l'avocat-général Croissant, on ne 

crie pas : A bas Napoléon! quand on lui a tendu la main, 

à moins d'être un misérable. 
« Vous voyez bien, continue Charpentier, (pie je n'ai 

pas pu crier cela, il faut un principe quelconque pour 

parler ainsi, comme la déposition des soldats le permet, et 

il me semble que mon physique moral m'absout dp ces 

cris. La déposition des soldats est fausse et exagérée de 

bon sens. » 
C'est dans ce style que Charpentier se défend, et 1 on 

voit que c'est un orateur peu dangereux pour faire de la 

propagande. 
Meiheureusoment pour Charpentier, on a saisi chez lui 

des images assez significatives, et qui dénotent la couleur 

et l'exagération de ses convictions politiques." Ce sont les 

portraits de Barbes, de Blanqui, de Raspail. Et puis, au-

près des soldats, il s'était vanté d'avoir pris part à l'in-

surrection de juin, il avait prétendu aussi avoir servi jadis, 

et il avait même indiqué les garnisons qu'il avait laites. 

Tout cela était faux. 
Le témoin Robinet, un camarade de l'accusé, est seul 

entendu. » 
« Nous buvions, dit-il, avec Charpentier et un ami dans 

la salle où étaient les soldats. J'avais avec moi mon enfant, 

qui a trois ans, et Charpentier lui demandait: « Es-tu 

aristo? » L'enfant répondait : « Non, je suis démoc-soc. » 

(Voilà une éducation qui promet.) Quant aux soldats, il 

s'est borné à leur dire :« Je suis Républicain démocrati-

que. » Le témoin ajoute : « Je crois qu'il a dit aussi so-

cialiste ; mais je ne peux l'affirmer. » 
Du reste, Charpentier est un exailé, qui se vante de 

choses qu'il n'a pas faites, qu'il n'a pas d'opinions politi-

ques ferrées, qui dit un jour une chose et une autre le 

lendemain. Il aurait crié ': Vive le roi! que ça ne m'aurait 

pas étonné. 
M. l'avocat-général Croissant, sans s'occuper de la dé-

position de Robinet, qui ne lui a pas paru mériter la con-

fiance du jury, a insisté sur les déclarations des. deux sol-

dats du 41 e , et requis un verdict de culpabilité contre 

Charpentier. 
M" Maublanc, avocat, a présenté la défense. 

Déclaré coupable, avec circonstances atténuantes, Char-

pentier a été condamné à quatre mois de prison. 

indiquant les traces de sang qui se trouvaient sur le ro-

cher, sur les flancs de la montagne et dans le ravin, à 

certains endroits, fit apercevoir des fragmens de cerveau 

et des morceaux d'os du crâne. Arrivé à un endroit es-

carpé, on découvrit une large mare de sang, et d'un buis-

son épais l'accusé retira la casquette, le mouchoir et le 

fouet de la victime, qu'on y avait cachés. 

« Bientôt la justice arriva sur les lieux; l'homme de 

l'art appelé à constater l'état des blessures et la cause de 

la mort de Jacques se prononça de la manière la plus po-

s-tive; il remarqua sur le cuir chevjlu six blessures, tou-

tes intéressant les parties molles dans toute leur épais-

seur, et se laissant traverser avec le doigt ou l'instrument. 

Ces blessures consistaient toutes en des plaies à bords [dus 

ou moins nets, mais différant docellesque l'on peut produire 

avec un instrument tranchant, eu ce qu'elles étaient tou-

tes à leur surface interne. L'étendue que ces plaies avaient 

sur le coté de la tête était de dix à douze centimètres car-

rés; des lésions plus graves existaient sur les os du crâne; 

sur la région pariétale gauche, correspondant aux lésions 

des parties molles dont nous venons de parler, une large 

ouverture de huit à neuf centimètres; cette ouverture oc-

cupait une grande partie de l'os pariétal ; on observait en-

core, dans la région correspondant à l'oreille gauche, des 

portions de l'os temporal complètement fracturées, et ne 

tenant qu'aux parties molles surjointes, ces fragmens 

étaient de quatre à cinq centimètres de longueur sur trois 

environ de largeur. Enfin, d'autres lésions se décou-

vraient sur le cerveau, sur la région latérale de la lêle. 

« Le docteur conclut, de ce qu'il avait remarqué, qtie 

la mort n'était point le résultat d'un accident; qu'elle était 

due évidemment à des coups qui avaient été portés sur la 

tête; que ces coups, qui ont occasionné la mort, ont 

été portés avec violence, et avec les mains armées d'un 

corps conlondant, dur, anguleux, tel qu'une pierre; qu'il 

était matériellement impossible qu'un seul coup eût pu 

produire sur une surface convexe comme la tête, et sur 

une étendue aussi considérable, toutes les nombreuses 

plaies extérieures et les fractures multiples avec projec-

tion; qu'il est présumable que les coups ont été portés à 

une dislance très rapprochée; car, à dne distance éloignée, 

ils n'auraient jamais produit de tels désordres. 

«Il résultedonc de l'opération à laquelle s'est livré l'hom-

mede l'art, que lamort du pelilJacques élaitlerésultat d'un 

crime. Quel pouvait en être l'antcur? La justice ne négli-

gea rien pour le découvrir; cependant elle fut pendant 

quelques instans induite en erreur par suite d'indications 

fausses et mensongères. Dès que la mort de Jacques eut 

été découverte, Meyssonnier n'hésita pas à déclarer, soit 

à Villard son maître, soit aux domestiques de la ferme, 

que ses soupçons planaient sur la tête de Candon, berger 

du sieur Eldin. Rajoutait qu'une querelle avait eu lieu 

quelques jours avant entre Jacques et Candon, et que ce 

dernier, dans un moment d'irritation, lui avait déclaré 

qu'il n'irait pas chercher Jacques, mais que si jamais il le 

tenait dans la propriété de son maître, il l'assommerait; 

ce qui ajouterait une certaine importance à cette déclara-

tion, c'est que le cadavre de Jacques avait été trouvé dans 

la propriété d'Eldin, qui est limitrophe de celle de Vil-

lard. 
« Candon, interrogé, repoussa avec tant d'énergie, de 

fermeté et d'assurance l'accusation portée contre lui, que 

la vérité semblait sortir de sa bouche. C'est alors seule-

ment qu'on aperçut quelques taches de sang au bas du 
:ine de ce 

Le jury est entré dans la salle des délibérations; il en 

est ressorti bientôt apportant un verdict allirmalif sur la 

seule question qui lui fut posée, mitigé cependant par 

l'admission des circonstances atténuantes. 
Ea Cour a condamné Meysonnier à la peine de quinze 

ans de travaux forcés. 

« Vu l'article 10G do la Constitution 
9 août 1840, sur l'état de siège et 
truetion criminelle; 

I article 
article 2-27

 du
^ 

e d 
« Attendu que les demandeurs en révision 

cusés d'avoir pris part à un complot ayant I e"' tous 
détruire ou renverser le gouvernement j« \) ,Ur but-,*-la 

Interrogé sur l 'ork 

COUR D'ASSISES DE L'ARDÈCHE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Labaume, conseiller à la Cour 

d'appel de Nîmes. 

Session du 3 e trimestre 1851. 

ASSASSINAT COMMIS PAR UN JEUNE BERGER DE DIX -SEPT AXS. 

Les gendarmes amènent sur le banc des accusés un 

jeune homme âgé de dix-sept ans environ. C'est Jean-

Frédéric Meyssonnier, berger, demeurant à La Gorce (Ar-

dèche). 
Voici les faits dont il est accusé (Nous avons raconté ces 

faits lors de la consommation du crime, Gazette des Tri-

bunaux du 13 mars 1851) : 
« Le nomnm Abel Villard, demeurant au lieu de Pécou-

lat, commune de La Corée, avait à son service, en qualité 

de bergers, depuis la Saint-Michel dernière, les jeunes 

Meyssonnier et Jacques Sauret ; ce dernier était âgé de 

près de quinze ans. Chaque jour, ces deux bergers gar-

daient ensemble le troupeau, et jamais la moindre que-

relle et la moindre mésintelligence n'avait éclaté entre 

eux. 
•< Le 3 mars dernier, ils partirent tous les deux comme 

de coutume, et suivirent leur troupeau dans la montagne, 

au quartier de Serres-Lenta, appartenant à Villard. A la 

tombée de la nuit, Meyssonnier revint seul avec son trou-

peau, et demanda si le petit Jacques n'était point rentré ; 

sur la réponse négative qui lui l'ut faite, il manifesta de 

l'étonnement, ajoutant : « C'est bien extraordinaire, car 

depuis plus de deux heures la partie du troupeau confiée à 

sa garde est seule dans le bois. » 
« Peu de temps après les brebis revinrent à la bergerie 

sans leur gardien; ou les compta, il n'en manquait au-

cune. Villard conçut quelque inquiétude, et il envoya 

dans la montagne Meyssonnier et Sichal, afin de chercher 

le petit Jacques et de s'informer de ce qu'il pouvait être 

devenu; leurs recherches furent infructueuses; ils ne pu-

rent obtenir aucun renseignement sur son compte. 

« Chacun se mit à table. L'accusé soupa comme d'habi-

tude ; rien dans son attitude n'annonçait ni remords ni 

tristesse. , ,. , . 
« Le lendemain, après s être livré a quelques travaux 

dans la maison, il parût encore pour la montagne, accom-
pagnant seul les deux troupeaux. Villard lui avait conseillé 

de°batli e le bois, de rechercher partout le petit Jacques et 

de l'amener mort ou vif. 
« Sur les dix heures du malin, l'accuse revint à la 

ferme; il avait l'air triste et la figure bouleversée : « Je 

viens ' dit-il à son maure, de trouver le cadavre du mal-

heureux petit Jacques, dans un fourré de chênes, et cer-

tes les coups ne lut manquent pas. » 
'« On se rendit aussitôt sur ies lieux. Meyssonnier con-

duis-lit lui-même les gens de la ferme; arrivé où gisait le 

cad'ivre du malheur,' -s enfant, Martin, l'un des domos-

I
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 s'aperçut qu'il n'avait auprès de lui m son mou-

r-vCnir ' ni sa casquette; son fouet manquait aussi. On se 

mit en cherche pour découvrir ces objets, et Meyssonnier, 

pantalon de Meyssonnier. 

sang, il déclara d'abord qu'ayant saigné quelques jours 

auparavant un mouton à l'oreille, quelques gouttes de 

sang étaient tombées, sans doute, sur son pantalon. 

« Cependant ses explications étaient embarrassées; 

pressé de questions, il balbutie, se trouble, et finit par 

avouer qu'il était l'auteur de la mort de Jacques. Il racon-

te alors qu'ayant eu une querelle avec lui au sujet d'un 

échange qu'Us avaient fait ensemble de quelques bouts de 

filosello et d'une sonnette, il lui aurait lancé une pierre à 

vingt pas de distance ; que cette pierre l'ayant atteint à la 

tête, il lui aurait donné lamort, et qu'il avait ensuite porté 

le cadavre au lieu où on l'avait trouvé. 

« Il a, dans tous les interrogatoires auxquels il a été 

soumis, soutenu le même système, et n'a jamais ajouté 

un mot de plus. 

« Ces aveux no sont évidemment pas complets. Le 

rapport du médecin qui a procédé à l'autopsie du cadavre 

est là pour démentir la fausseté de la déclaration de l'ac-

cusé. La victime a succombé à de nombreux coups portés 

avec violence sur la tête et à une distance également rap-

prochée ; mais Meyssonnier lui-môme, annonçant à Villard 

la mort de Jacques, lui disait : « Les coups ne lui man-

quent pas. » 

« C'est donc Meyssonnier qui est l'auteur du crime. 

Quelle en a été la cause? D'après lui, une querelle ; or, les 

antécédens de ce jeune homme prouvent qu'il est d'un ca-

ractère violent, emporté ; les maîtres chez lesquels il a 

servi se plaignent de la brutalité avec laquelle il traitait 

les animaux qui lui étaient confiés ; d'autres l'accusent de 

soustractions, de peu d'importance, il est vrai, mais qui 

révéleraient à son encontre des penchans vicieux et mau-

vais, qui se seraient manifestés dès l'âge le plus tendre. 

« Depuis ce fatal événement, l'accusé n'a manifesté au-

cun regret; aucune larme n'est venue mouiller ses yeux. 

Au moment même où il venait de commettre son crime, 

on le trouve indifférent, sans préoccupation; il se livre à 

ses repas, à son sommeil, à ses occupations, comme d'ha 

bitude. 11 regarde le cadavre de sa victime d'un œil sec et 

insensible ; c'est lui-môme qui indique les moindres cii 

constances qui établissent le crime. Enfin, il ne craint pas 

de faire peser sur un innocent les soupçons les plus gra 

ves ; il l'accuse, lui prête des propos compromettans, et 

ajoute un fait matériel à ces propos. Sans une circonstance 

loute providentielle, le malheureux Gandon aurait pu être 

considéré comme l'auteur du meurtre du pauvre petit Jac-

ques. » 

Les témoins, au nombre de onze, répondent à l'appel. 

La déposition du nommé Auguste Caudon impressionne 

vivement l'auditoire. C'est le jeune berger sur lequel l'ac 

cusé avait d'abord fait planer des soupçons, en rapportant 

les propos qu'il aurait tenus, c'est-à-dire : « Si je rencontre 

le petit Jacques dans la propriété de mon maitre, je l'as 

sommerai. Je n'irai pas le chercher; mais qu'il prenne 

garde. » Et c'est précisément dans la propriété de son 

maitre que le cadavre avait été trouvé. Ce témoin dépose 

contre 1 accusé avec beaucoup de calme et do simplicité. 

Cette conduite, de sa part, est honorable, et M. le prési 

dent ne manque pas de la faire remarquer. 

Les autres témoins reproduisent exactement les faits 

que nous avons rapportés plus haut. 
L'accusé persiste à soutenir qu'il n'a jeté qu'une seule 

pierre, et, lorsqu'on lui fait observer que le contraire est 

prouvé par l'état dans lequel a été trouvé le cadavre, il 

garde le silence et ne sait que répondre. 

M. Rivière de Larque, procureur de la République, 

dans un réquisitoire remarquable, retrace toutes les char-

ges qui s'élèvent contre l'accusé; il déplore celte précocité 

au mal. Ce réquisitoire" a été écouté avec le plus vif in-

térêt. 
Me Laulaguet, avocat, a invoqué en laveur do son client 

les circonstances atténuantes, et ses efforts ont été couron-

nés de succès. 
M. le président a fait un de ces résumés complets aux-

quels il nous a habitués depuis longtemps. 

CONSEIL DE RÉVISION DE LA \T DIVISION 

MILITAIRE SÉANT A LYON. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Deshorties de Beanlieu, 

général de brigade. 

Audience du 20 octobre. 

AFFAIRE DU COMPLOT DE LYON. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 1G, 17, 18, 19 et 21 

octobre.) 

La petite salle des Conseils de guerre est comble. On 

distingue au bas de l'estrade, où vient s'asseoir le commis-

saire du Gouvernement, M. de Grammont, aide-de-camp 

du général Castellane ; sur sa poitrine brille la décoration 

sarde d'officier de Saint-Maurice et Lazare. Il recueille de 

nombreuses notes sur un calepin. 

Au banc de la défense se l'ont remarquer plusieurs con-

seils des accusés, chargés de leur défense devant le2e Con-

seil de guerre. 

Il est onze heures et demie. 

M. le président, ayant à sa droite et à sa gauche les 

membres du Conseil, ouvre la séance. 

M. le commissaire du Gouvernement réplique à M" Nou-

guier. Il termine par le dépôt de ses conclusions sur le bu-

reau du Conseil. 

M" Cazo a la parole. 

Il revient d'abord sur les principes de connexité et d'in-

divisibilité qui ont occupé une si large place dans sa pre-

mière discussion. 
Avant de clore sa réplique, il pose devant le Conseil de 

révision des conclusions tendant à ce qu'il plaise au Con-

seil, ordonner la production de l'ordre de changement des 

fonctions déjuge au 2" Conseil de guerre de M. Baihet pour 

M. Baillodcz. 

M. le président : Déposez-les, M" Cazo. 

La séance est suspendue pendant cinq minutes. 

A la reprise de l'audience, M. Deshorties de Beaulieu, 

dont les procédés bienveillans envers le public et le 

Barreau ont excité plus d'une fois des marques de sympa-

thie, s'exprime ainsi : 

Messieurs, la révision du jugement du 2e Conseil de guerre 
permanent de la G' division militaire, en date du 28 août 1851 , 
relatif an procès dit complot do Lyon, touche à sa fin. 

Ici tout a été régulier, les pouvoirs ont été reconnus vala-
bles, on adonné connaissance de toutes les pièces dont la dé-
fense a désiré la lecture, le juge-rapporteur a été entendu avec 
'tout l'intérêt que méritait sa narration fidèle et impartiale; la 
défense a eu toute sa liberté d'action, et M' Cazo eu a usé 
avec un talent remarquable, une prudence et un tact infini; 
les argumentations et les conclusions du commissaire du gou-
vernement, digues en tout point d'un magistrat intègre et 
éclairé, et enfin la savante réplique de M" Nouguier, avocat à 
la Cour de cassation, toujours à la hauteur de son talent (et 
que je regrette de ne plus voir à son banc), ont été l'objet 
d'une religieuse et constante attention. 

Il reste au Conseil à statuer. 
Il va donc se retirer dans la salle de ses délibérations, pour 

en délibérer à huis-clos. 
11 ne reste plus au Conseil qu'à délibérer. 11 y apportera 

une conscience dont Dieu seul est le juge, et il accomplira ce 
devoir avec une impartialité telle qu'on doit l'attendre de ma 

slrals inaccessibles à la haine comme à la crainte, à la pas 
sion comme à la faiblesse. 

gouvernement "de 
.1 exciter les citoyens à s'armer les uns c 
qu'ainsi, le 2' Conseil de guerre de la 6' d ? Ies «owv 

était conslilutionnellement et légalement corn lsi0n mili?i 
lo rapport du crime que sous celui du lieu*1 — ^H»? 
commis, et quels que pussent être la qualité M iï aur»il • 
coauteurs du complot ; , leaornicj|

e
?' 

« Attendu que l'instruction et a procédure pinki-
évidente connexile entre 1 accusation de soci H ■Ss*tlt' 
aussi contre mus les demandeurs en révision et p 601^'6

 Pc 

complot, ladite société secrète étant présent» Cusatio 
d'arriver à l'exécution du complot; d'où :i 

il suit 
seil de guerre était compétent pour en connaUrp'

1116 le ̂ 1 
« Attendu que l'accusation signalant le sieur 11 

comme fondateur de la société secrète incrimin 
organisée de manière à en placer le centre à I l£? 
tissans dans les quinze départemens qui y son?^'1 ?.1 le*»hcT 

en diriger l'action ; qu'ainsi, et indépendammo'". 1 ?1* « , 
nexite avec le complot, la nature du délit et l

e
 y . •»(%. 

pris naissance reiidtnent tous ceux qui y avaiem 0il *»h 
différens temps ou en différens lieux, mais uar F ' S l>ari -

cord préexistant, et quelle que fut leur qualir"'' ""fc 
du 2"- Conseil de guerre, séant à Lyon, appelé i in' JUstlci»Us 
teur de la société; J 8(r le fo^ 

« Attendu que, sous tous les rapports, l'exeentin 
pétence n'est pas fondée ; ' puon d'io,^ 

« Sur le deuxième moyen, pris du défaut HA , 

substitut du capitaine-rapporteur, et du substitut H
 qualil«ib 

saire du Gouvernement près le 2' Conseil de oner» C<"**-

« Vu l'article 88 de la Constitution, l'articîe Ta ' 
27 fructidor an VI, le décret du 3 mai 1848 ]• , loi *« 
uillet suivant et le décret du président de la Ré * Tr* 

date du 0 juillet 1849 ; " '" ""fuBliq^ „ 

« Attendu que les parquets militaires, coivsiitnL, 

et du 3 mai 1848 et par l'arrêté du 12 uùiij^ lîarled«-
née, comprenant des substituts attachés aux ™m • 

cre 
année, compre 

Gouvernement et aux capitaines-rapporteurs ^alen"^'^ 
nenset également nommés par le ministre' de la „ Im-
partie do l'organisation des Conseils de guerre esilT"?' ! : ' 
la promulgation de la Constitution du 12 novembr ?»; * 

en a ainsi consacré l'existence et la composition • • qui 
Attendu que la loi des financ s, du 19 niai 1849 

ment d'administration publique du 0 juillet 1849 a*'*" 
auxdits substituts la consécration administrative «•m,i?oni* I 
tive; «wvettttgj^ 

Attendu que les capitaines Merle et Floyd ont toi »u, 
fièrement nommés par le ministre de la guerre sur la "ilï" i 
tationdeM. le lieutenant-général commandement la 'frfc' 
sion militaire, le premier substitut du coinn.issaire doç£ 
vernement et le deuxième substitut du capituine-rapiwrîl 

près le 2" Conseil de guerre de celte division, et qu'ikooTS 
truit, requis et conclu dans les limites des pouvoirs àeuitt 
gaiement conférés ; 

« Sur le troisième moysn, pris de la composition qualifié 3. 
gale de tout le Conseil ; 

la loi du 13 brumaire an V, la loi da 4 
art. 20 de la loi du 18 vendémiaire an ï| 

A ces mots, écoutés au milieu d'un profond silence, M. 

le président se lève, se découvre et ajoute : 

« Il va sur-le-champ en être délibéré dans la chambre 

des délibérations. Greffier, transportez le texte des lois 

dans noire salle de délibération, ensemble les réquisitions 

du commissaire du Gouvernement, ensemble les conclu 

sions de la défense. » 

Le Conseil, précédé de M. le président, se rend à la salle 

des délibérations. 

Il est deux heures et demie. 

Au même instant le public se livre à des conversations 

animées. 
Pendant la délibération, Mm 's Gent, Borcl, Méric, vien-

nent s'asseoir au bas de l'estrade du Conseil. Tous les 

regards se dirigent sur elles. 

Il est cinq heures. Le Conseil rentre en séance. 

M. le président : J'invite le public au plus profond si 

lence. J'espère qu'il ne s'écartera pas du respect qu'il 

n'a cessé d'observer envers la justice pendant ces dé-

bats. 

Ceci dit, M. le président, d'une voix haute et ferme 

prononce la sentence suivante : 

« Au nom du peuple français, 
« Le Conseil permanent de la 6" division militaire a rendu 

la décision dont la teneur suit : 
« Ces jours-ci, 14, 15, 16, 17, 18, 20 octobre 1851 , le Con 

seil permanent, établi en exécution de la loi du 18 vendémiaire 
an VI,' prorogée par l'arrêté des consuls du 23 messidor an X 
composé conformément à la loi et au décret du 3 mai 1848; 

« De Messieurs : 
« 1° Deshorties de Beaulieu, général de brigade, comman-

dant la brigade d'infanterie ; 
« 2° Lardier, lieutenant-colonel au 71 e de ligne ; 
« 3° Foumier, chef de bataillon au 71' de ligue; 
« 4° Vezien, capitaine au 71 e de ligne; 
« 5° Strautz, capitaine an 57' de ligne ; 
« Tous nommés par M. le général de Castellane, comman-

dant la 0e division militaire, réunissant les conditions exi-
gées par l'article 6 de la même loi ; 

« M. Junck, commissaire du Gouvernement; 
« M. François Monmayeur, commis-greffier près ledit Con-

seil de révision ; 
« S'est réuni, sur la convocation du président, dans le lieu 

ordinaire de ses séances, à Lyon ; 
« Pour procéder, sur la demande formée par les nommés 

Gent et consorts, en révision du jugement rendu, le 28 août 
1841, par lequel le 2' Conseil de guerre les a condamnés con-
tradictoirement à la peine de la déportation, etc., etc., pour 

complot et société secrète ; 
« Après que la séance a été ouverte, le président ayant fait 

déposer sur le bureau les lois des 13 brumaire et 4 fructidor 
an V, sur l'organisation des Conseils de guerre, ainsi que 
celle du 18 vendémiaire an VI, sur l'organisation des Conseils 
de révision, l'arrêté des consuls du 23 messidor an X, qui les 
proroge, et le décret du 3 mai 1848,- a ensuite ordonné au 
greffier de lire l'acte de recours en révision; sur quoi le Con-
seil, après avoir entendu M cs Cazo, du barreau d'Alais, et 
Henri Nouguier, avocat à la Cour de cassation et près le Con-
seil d'Etat, et le commissaire du Gouvernement ; 

« Considérant que ce recours a été l'ait dans les délais fixés 

par la loi, a dit qu'il y avait lieu de statuer. 
« Alors le greffier a donné lecture de toutes les pièces de la 

procédure, suivant le programme remis par la défense. 
« Cette opération terminée, M. Strautz, l'un des membres 

du Conseil, nommé rapporteur de cette affaire, par décision 
du 14 octobre, a été entendu, et le défenseur a présenté ses 
observations, et le commissaire du Gouvernement a l'ait ses 
réquisitions. 

« Ce Conseil, vidant sou délibéré, a ordonné en la séance du 
20 octobre. (Nous ne donnons que la substance de la décision 
du Conseil et les principaux moyens) ; ) 

« Sur le premier moyen tiré de l'incompétence du Conseil; 
« Vu la loi du 15 juin 1849, qui déclare la ville de Lyonen 

état de siège ; 

Vu l'art. 4 de 
fructidor an V et I 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 4 de la loi du 13 bruiiîs • 
an V, les membres du Conseil de guerre doivent être HOMK, 

par le commandant de la division militaire, sans qu 'aiicu* 

condition de grade ou d'ancienneté soit indiquée par la loi-
Attendu que la loi du 4 fructidor an V, en pn 

pour le jugement des officiers supérieurs ou généraux qoel» 
membres, appelés a remplacer tout ou partie des conseils ^ 

uerre permanens, fussent pris à tour de rôle et pamneiem* 
té dégrade, a créé une exception qui ne peul être étendit 
aux cas pour lesquels elle n'a pas été édictée; 

« Attendu que si l'art. 29 de la loi du 18 vendémiaire ■ 
VI déclare les lois de brumaire et fructidor an V adolkatla 
aux 2's Conseils de guerre qu'elle crée, c'est pour les tueur» 
sur la même ligne que les 1 ers Conseils déjà établis, avec ht 
organisation, et non pour rendre les dispositions spéciales ti 
exceptionnelles do la loi du 4 fructidor an V, commune-' an\ 
Conseils permanens chargés de juger tous les autres pisu-

ciables ; 
« Attendu que la composition du 2e Conseil de guerre d<ir 

G' division militaire était conforme aux dispositions ilel'rt-
cle 4 de la loi du 13 brumaire an V, seul applicable; 

« Sur le quatrième moyen, pris d'une prétendue viol»» 
de l'article 5 de la loi du 13 brumaire an V; 

« Vu les articles 4 et 5 de ladite loi, et l'article 8 de la la 

du 9 août 1849 ; 
« Attendu que le 2e Conseil n'a été saisi qu'à partir il» -

mai 1851, par l'ordre d'informer, et que, jusquà 
la juridiction militaire n'avait pas eu à s'occuper de l'alto-
qui pouvait être déférée, soit au jury, soit à une UllltrfjJ 
que les changemens opérés avant l'évocation ne sont, par «a 

raison, pas discutables ; ,. 
<t Attendu, d'ailleurs, que le lieulenaut Dayet, du ds' do-

gue, remplacé par le lieutenant Baillody, du 71", était i 

d'empêchement légitime dûment constaté ; . 
« Sur le cinquième moyen, pris du défaut d'information F 

le rapporteur militaire ; ■ J 
■ « Vu les articles 13, 14 et 15 de la loi du 13 bruma .r, t 

V, invoqués dans l'espèce, et l'article 8 de la loi du a»» 

1849:
 uCjr

, 
« Attendu que" la loi sur l'état de siège a crée pour ^ ' 

seils de guerre de la 6' division militaire unejundicw 
ceptionnelle qui a nécessité dans la procédure des moiiu» -
résultant de la nature des choses; qu'en conséquence, i 

tique consacrée par ces Conseils a été de s'approprie ̂  
mation faite par le juge d'instruction civil et de se 
procéder à l'interrogatoire des accusés; L ]e m 

«Attendu que ce mode d'opérer n'a pu qu'être tavo
 ( 

accusés, dont il a abrégé la prison préventive, 4 

donné lieu à aucune réclamation de leur part ; 
« Attendu aussi que l'information était comp lete » 

où la juridiction militaire a évoqué l'affaire, et q 

poini, le vœu de la loi était rempli ; 
« Sur le sixième moyen, pris du défaut de rep ^ 

aux accusés, lors de leur interrogatoire, des p 

rielles du délit; „ 
« Vu l'art. 15 de la loi du 13 brumaire an V v^^j 
« Attendu que ce moyen se confond avec le pr 

qui touche l'information ; . ■ 
« Attendu que les pièces saisies pouvant ,s?rv J '

r)
;
sen

tÉei lf 

comme preuves matérielles du délit, ont été rep 

accusés par le juge d'instruction qui a P 1" 00 .^^ s'ils'*' 
gatoire, et qui, les ayant interpellés de decia 

naissaient ces pièces, les leur a fait signer et y 
« Attendu que si, en présence du capitaine-f 

tê capiu»*:!? mêmes format ites n ont pai, -
sent été surabondantes ; que néanmoins, le cap . . 
teur a .demandé itérativemenl aux accuses s i ^ 

dans leurs précédens interrogatoires, et qu n» A^etf* 

déclaration ; qu'il en résulte que les droits ae 

pas été violés, non plus que la loi ; cooiB11"1^ 
Sur le septième moyen, tiré du défaut oe ^

neset
* eme moyen, tiré du défaut de 

aux accusés Petitbon et Méric, des déposition* 

du 18 pr» 1 rial an de commissions rogatoires; 
« Vu les articles 6 et 7 de la 101 uu r-- «r. 

§ 4, article 10, de la loi du 18 vendénuair 
« Attendu que les dépositions des témoins ^ 

'a demande des accusés Petitbon ei 
renient sur 
au raient 
qu'ils au._. 
qui leur était ouverte par les articles 

rial précitée de faire de nouveau 

entend 115 

de l 'aud 

If' 

, pas été communiquées avant le J
ou

o
g

(er
 de }'t 

jraient été ainsi hors d'état de P
 ) a

 |
0

i<PT 

était ouverte par les articles Oet '
 ié0O

P 
nlerroger 

débats ; charge, qui n'ont pas été cités aux de™--
p

-
 t

j
on

 „-

« Attendu qu'il résulterait de 1 '«o^^jibon et** 
motif de nullité en faveur desdits V

 v 

application du § 4, article 16, des la W £ ^niert 
VI ; nullité qu'eux seuls seraient tonde» a

 des c
oV» 

« Mais attendu, d'autre part, que en _ 
rogatoires n'a été effectué que le UU»

 le
 cap"* 

jours après la clôture, de l''^^".^» «^fo* 
porteur, qui se trouvait des-lors. comp po»'/*',^ 1! 
pouvoirs d'informer, cl que, par ce la ,

 leC
arac 

ï-er lesdites commissions comme uayai 

des pièces de l'information ; .
 r

ogatoi'%,jés 
« 'Attendu aussi que les commis o£ ° ^cc 

git, bien qu'il n'en ait pas été donne 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU §2 OCTOBRE 185Î 1031 

Je l'audience, ont été ues publi-
n'en est ré-

ice du 

qui 

. et Méric if
q

u'on doit en inférer qu'i 

^ loi a (lX à
'-AirP oour leur défense, ^^r̂ en.prisdc la lecture a 1 aud 

1848 a dévolu au commis-

article 242 du Code rfîns-
de la loi du "13 brumaire 

"^v-
0
 „ i» décret du 3 mai . 

^ Vn«
uqU

* ment les fonctions du ministère public, et 
■' du G°

uvern

n
,Tll pouvait établir un expose plus ou moins S* "deWî"i P aider à son intelligence et éclairer 

h3*#ï ,„ w exposé, fait a l'audience du S août, était 
1*

 J
i ,ieDdu q'

ie
.
c
T,;

ar

P
particle 3)3 du Code d'instruction cn-A\

el
,
ta

utor;
!
cparJa.t .U

i Pa qualifiô
.
du

 „
om

 de 

4111 ne saurait nullement être as-
eui les demandeurs en pourvoi à un 

•• -jjrnilier aux accuses, d après 

que c'est avec 
«"^' .oire de convocation 

«■1»" mue le prétendent ™ Rï̂ oMu'on-uraitdfts 

i 019 du même Code ; 
* iT nue la pièce attaquée a toutes es formes 
^ .«rf-iiteiiienl nommée, et qu'elle était ne. „ été parfaitemen 

^ J, ce d'une si vaste procédure. 

Se éclairée des débats; 

'du! d'ailleurs- o»
c les accuse 

égales ; 
nécessaire à 

et comme une garantie 

que les accuse, -st les défenseurs, ne 
a lecture de ce te pièce à l'audience, 

écoutant sans protestation, à invoquer un 
ris de la lecture qui en a été faite ; 

moyeu, tiré de la position des questions ■ 

: Vu '
 a

,
rt

'
C
!f

ie

3(
|
e
s

L
questions principales, telles qu'elles ont 

pouvaient présenter à l'esprit 

îiwnce, en 

de nullité P 

U
V«nicle 30 de la loi du 13 brumaire an 

'° U uue les questions principales, 
KV

'
e
 ne pouvaient présenter à l 'esprit des juges qui 

osee5
' lésa les résoudre, surtout d'après 

C5 

élé faite dans plusieurs audiences 
j
oule

 ni amphibologie, pas plus sur 

et délit; 

successi-
la nature des 

y spécifiés, que sur le temps ou le lieu ou ils 
a •«„• i té commis; . 
*

B
 le dixième moyen, pris d'une prétendue non-conlor-
,Suf

 ' ,'crenient à 'a loi dans l'application de la loi pénale : 
■

ilé
v

 U
|£ art 87, 89 et 91 du Code pénal ; 

I" Vu l'art. 2 de la loi du 8 juin 1850, et l'art. 411 du Code 
..'-miction criminelle; 
il

' ,,Lduaue le fait dont Gent, Ode et Longomazino ont 
■v iTrés coupables, est puni parlesdits art. 87, 89 et 91, 

i plue de déportation simple, laquelle a été prononcée ; 
* Attendu que le Conseil de guerre, en visant dans le juge-

.i'«rt 17 du Code pénal, qui se réfère à lad 

définie à l'art, ode ' 
I n'entendait pas 

également 

simple t 

P^AÎ'ï'ârt. 2 de ladite loi a élé 

eportation 
a loi des 8 et 16 juin 1850, a 
appliquer toute autre disposition, 

ci lé, ce ne peut 
l'art. e

'
q
"aue par "l'effet d'une erreur et en substituant a 

T eiitrait dans la pensée des j uges ; 
iiiendu que, quand la peine prononcée est bien celle 

.- n irla loi, qui s'applique au crime, nul ne peutdeman-
fcr lannullation de l'arrêt, sous prétexte qu'il y aurait erreur 

dTns la citation du texte de la loi (article 411 du Code d'in-
duction criminelle; _ 

« Attendu aussi que 1 obligation d insérer dans 1 arrêt les 

termes de la loi pénale ne s'applique pas aux dispositions 
<ui règlent les conséquences et l'exécution des condamnations 
Jrr. Ce, 18 juin 1835) ; 

« Attendu encore que la citation, dans une loi de l'art. 463, 
nnsdiiiuinibon de la peine, ni changement de sa nature, no 
donue pas ouverture à cassation ; 

< Par tous ces motifs, le Conseil, à l'unanimité, rejette le 
pourvoi des condamnés; à la majorité de trois voix contre 
deux, celui formé par Méric et Petitbon ; 

« Mais en ce qui concerne Bouvier, et sur le neuvième 
moyen, tiré du défaut de sa présence à la séance du 27 août 
«de la violation de l'article 9 de la loi du 9 septembre 1835 : 

Vu l'article 26 de la loi du 13 brumaire an V et l'article 
468 du Code d'instruction criminelle; 

« Attendu qu'il devait être présent au Conseil et qu'il devait 
, Hre accompagné de son défenseur ; qu'il résulte d'un procès-
wbal dressé par le grenier qu'il s'est retiré des débats, pour 
ause de maladie, le 27 août ; 

« Attendu que le jugement rendu contre lui tombe, dès-
lors, de plein droit ; 
jg« Vnles lois, etc., 

> Aiumllo la sentence du 2' Conseil de guerre, et renvoie le 
n- >mmt' bouvier devant le 1" Conseil de guerre de- la 6* divi-
sion militaire ; 

« Charge le commissaire du Gouvernement de transmettre à 
qui de droit, dans les vingt-quatre heures, la présente déci-
sion avec les pièces de la procédure; charge également ledit 

«pmissaire du Gouvernement d'adresser copie de ladite dé-
- sion, tant au ministre de la guerre qu'au Conseil de guerre 
lui a^ rendu ledit jugement ; 

Fait, jugé et prononcé sans désemparer, en séance pu-
Nique, à Lyon, les jours, mois et an que dessus, et les mem-
«s du Conseil ont signé avec le greffier. » 

sieur Bryon, devant le conseil de préfecture des Vtsgcs, tendait 
à obtenir le paiement de la somme de 2,228 fr., qu'il préten-
dait lui être duc à titre d'honoraires des plans et projets par 
lui dressés, en vertu d'un arrêté du préfet du 2 avril 1842, 
pour le curage de la rivière des Mouzons, et a en faire ordon-
ner le recouvrement par qui de droit, conformément à la loi 
du 11 floréal an XI ; 

« Considérant que les frais et honoraires qui peuvent èti;e 
dus pour la rédaction des plans et projets relatifs au curage 
des rivières non navigables, forment une partie intégrante des 
frais di s travaux dudit curage; 

« Que, dès-lors, sur le refus qu'avail fait l'administration de 
dresser un rôle do répartition entre lès propriétaires riverains, 
do la somme réclamée par le sieur Bryon, la question de sa-
voir si cette somme était due en tout ou en partie audit sieur 
Bryon par d'autres que les communes, sur le recours des-
quelles est intervenu le décret sus visé du 1" août 1848, cons-
tituait une contestation relative à la confection des travaux, 
dont la connaissance appartenait au conseil de préfecture; 

" Qu'ainsi, c'est a tort que la demande du sieur Bryon a 
été déclarée non recevable par l'arrêté attaqué; 

« Sur les conclusions tendant à ce qu'il soit ordonné que 
les 2,228 francs réclamés par le requérant seront réparlis au 
moyen d'un rôle dressé par le préfet entre les propriétaires ri-
verains ; 

« Considérant qu'il n'a pas élé prononcé par l'arrêté attaqué 
sur la question de savoir si la somme réclamée par le sieur 
Bryon lui est due en tout ou eu partie, et par qui elle pour-
rait être due, et qu'en l'Etat, il n'y a lieu pour le Conseil d'E-
tat d'y statuer directement ; 

« Art. 1". L'arrêté du conseil de préfecture des Vosges, en 
date du 12 avril 1850, est annulé; 

« Art. 2. Le sieur Bryon est renvoyé devant le même conseil 
de préfecture, pour y être statué co qu'il appartiendra ; 

« Art. 3. Le surplus des conclusions du sieur Bryon est re-
jeté. » 
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CHRONIQUE 

JUSTIC E A DM INI 8TKAT1VE. 

CONSEIL D'ÉTAT (section du contentieux). 

Présidence de M. Maillard. 

Audiences des 1 et 9 août. 

CIRAGE D'UNE RIVIÈRE NON NAVIGABLE. — PLANS ET PRO-

JETS. — FRAIS ET HONORAIRES. — RECOUVREMENT. 

COMPÉTENCE DU CONSEIL DE PRÉFECTURE. 

"••Ppard'em qu'à l'administration d'établir les rôles de ri-

partition, des sommes nécessaires au paiement des travaux 

"'curage des canaux et rivières non navigables. 

*« Urmes de l'article 4 de la loi du 14 {toréai an XI, le 

C-oiset/ de préfecture est compétent pour connaître des con-

stations relatives à la confection desdits travaux. 

kj/raii et honoraires nui peuvent être dus pour la rèdac-
i" plam 

PARIS, 21 OCTOBRE. 

On lit dans la Patrie : 

« La crise ministérielle vient d'entrer dans une phase 
nouvelle. 

« La combinaison, à laquelle il. Billàùlt devait servir 

de pivot, a complètement échoué. 

« Le président de la République a ouvert des négocia-

tions nouvelles qui promettent d'aboutir prorriptément à 
une solution. 

« Toutefois, nous ne croyons pas que le nouveau minis-

tère soit formé avant deux jours. 

« Tout ce que nous pouvons affirmer, c'est que le pré-

sident de la République s'en occupe avec activité. » (Amé-
dée de Cesena.) 

—■ Nous avons donné, il y a quelques jours, le résultat 

des débats suivis devant le jury d'expropriation pour le 

prolongement de la rue de Rivoli, en ce qui concerne la 

première catégorie des propriétés expropriées. Le tableau 

que nous avions sous les yeux ne contenant pas le montant 

des demandes faites par les propriétaires et les locataires, 

ce qui ne nous a pas permis de donner les résultats aussi 

complets que nous l'aurions voulu. 

Voici les chiffres officiels et complets des indemnités of-

fertes, demandées et réglées par le jury pour cette pre-
mière catégorie. 

Le jury a alloué 753,430 

La Ville avait offert 607,287 

Différence en plus des offres 140,143 

D'un autre côté : 

Les demandes étaient de 1 

Les allocations sont de 

Différence en moins 324,053 

Pour la seconde catégorie, qui a été terminée samedi 

main, c'étaient Oreste elPylade,c'étaitl'emblèmede la plus 

parfaite amitié. Cependant, sur la plainte de sou ami, Lo-

chetot comparaît aujourd'hui devant le Tribunal. L'homme 

qui a dit que l'amitié était un sentiment bâtard, que l'a-

mour, le vrai sentiment du cœur, vaincrait toujours. Ce 

philosophe a raison; c'est l'amour qui a porté Lochelot à 

trahir l'amitié. C est parce qu'il était amoureux, qu'il a 

volé le pantalon de son ami. 

Rouffignol : Un homme que j'ai connu dans une débi-

ne à couper la ligure à vingt pas ; qui tombe malade, je 

partage avec Lui ma monnaie ; il va à l'hôpital, où je lui 

porte dii tabac à fumer; je lui en ai porté des flottes de ta-

bac à fumer! 11 m'enauraitdemaiidé à chiquer, à priser, ou 

mêmedu macaroni, des dessous de pieds, n'importe quelle 

douceur que je lui aurais porté, et il a la bassesse de fuir 

le domicile en m'emportant mon pantalon. Ah ! tenez, 

Lochelot, vous me dégoûtez ; je ne peux pas vous voir en 

face. 

Lochelot : Rouffignol, tu parles avec un volubilis qu'on 

ne peut pas placer un mot. 

M. le président : Reconnaissez-vous être l'auteur du 

vol? 

Lochetot: Il outrance beaucoup, Monsieur le président; 

je ne voulais pas lui prendre son pantalon, ni même son 

gilet. 

M. le président : Qu'est-ce que vous en vouliez faire ? 

Lochetot : Voilà; c'était pour me marier. J'avais pas de 

pantalon, qu'un vieux que le fonds s'en va tout; on ne peut 

pas s'exposer à se marier comme ça. D'ailleurs ma belle-

mère m'avait dit : « Lochetot, vous savez qu'il vous fau-

dra un pantalon? » 

Rouffignol : C'est vrai que je sais qu'il devait £e marier, 

et que c'était retardé faute d'hardes. 

Lochetot : Ah ! vous voyez, il en convient. 

Roitjfignol : J'ai jamais dit le contraire. 

M. le président : Enfin, la preuve que vous 

pas lui emprunter seulement ses effets, c'est 

avez disparu pendant le sommeil de votre ami, 

sût ce que vous étiez devenu. 

Lochetot : Ah ! je vas vous dire ; je n'ai pas pu m'ache-

ter tout de suite des effets : les commencemens do ména-

ge, c'est si dur ; j'ai porté le pantalon et le gilet deux 

mois, si bien que quand j'aurais pu en acheter d'autres et 

reporter ceux-là, ils étaient usés à ne pas oser les rendre ; 
voilà. 

Rouffignol : Non, il te donnait dans l'œil, ce pantalon-

là ; chaque fois que tu le mettais, tu disais toujours :« Com-

me y me va, je suis moulé avec. » 

Lochetot : C'est vrai qu'il m'allait. 

Rouffignol : Si bien que j'ai voulu lui vendre, et qu'il a 

mieux aimé me le voler pendant que je dormais, et qu'il 

077,340 

753,287 

Les allocations du jury sont do 379,921 

Les offres de la ville étaient de 293,720 

Différence en plus des offres 86,201 

Les demandes étaient de 810,200 

Les allocations sont de 379,921 

430,279 

plaidé : M" s Ganncval, 

Différence en moins 

Dans cette seconde catégorie, ont 

Leroy Saint-Arnauld, Forest, Morise, Château, Popelin, 

Marsaux, Durieu, Baud, Dutard, Parmentier et Pigeon. 

M" Boinvillers a défendu les intérêts de l'administra-
tion. 
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—Mademoiselle Clara a porté plainte contre M 11 " Busch, 

blanchisseuse, et Monsieur son fils, élève cordonnier, 

auxquels elle attribue sa contusion à l'œil, sa lèvre fendue, 

et plusieurs coups de pieds ; elle ne dit pas où. 

M"' Rusch (la prévenue) : D'abord. Messieurs, il faut 

vous dire que la profession de Mademoiselle est d'avoir 

20 sous par soir du maître du bal où ça s'est passé, pour 
danser avec les ceux qui n'a pas de dames. 

31"' Clara : C'est aussi distingué que d'avoir un fils 

quand on est demoiselle, et de venir au bal avec quatre 
dragons. 

M 11 ' Busch : Je méprise ça. (Au Tribunal.) Ensuite, 

Messieurs, je ne peux pas empêcher des militaires galans 

et bien élevés, qui me voient insultée dans ma tendresse 

de mère, de me prouver leur estime en gifflant Mademoi-

selle, qui s'avait permis de giffler mon fils. 

M
11

' Clara : Un polisson qui, pour ne pas avoir l'air, 

fait comme en manière de mal danser, hypocritement, 

pour à seule fin de me donner des coups de pied tout à 

son aise et de dire : « Je l'ai pas fait exprès. » La pre-

mière fois, je m'en plains ; il continue, alors je l'ai repous-

sé; là-dessus il me tombe dessus, moi je me rebiffe, Ma-

demoiselle prend fait et cause pour son fils, les dragons 

prennent fait et cause pour Mademoiselle, si bien qu'ils 

m'ont mis en marmelade, comme vous voyez. 

M. Busch fils : C'est un fait réel que je ne sais pas dan 

ser, et que, par mégard, j'ai attrapé Mademoiselle, qui a 

eu tort de s'en formaliser, vu qu'elle est payée, au lieur 

que nous, nous payons ; auquel on ne lui donne pas 20 

sous par soirée pour son agrément. 

M
11

' Clara : On me les donne peut-être pour recevoir 
des coups de pied? 

Le prévenu : Les coups de pied pas par exprès, vous ne 
devez rien dire. 

M
]U

 Clara : Monsieur, si je suis payée par l'établisse-

ment, c'est parce que je danse agréablement, et que ma 

danse peut-être agréable aux amateurs; mais, Mademoi-

selle votre mère faisait un tas d'embarras avec les quatre 

dragons ; elle voulait faire battre tout le monde, et il y a 

pas mal de monde qui a été battu. 

31"' Busch -. Possible; mais j'ai des témoins patentés et 

dans la garde nationale comme par lequel, moi, je n'ai 

pas fait ce qui mo tiendrait clans l'œil, et que si des sol-

dats français ont pris mon fait et cause par émabilité, ce 

n'est pas moi qui leur z'ai conseillé; ce sont des pays à 
moi, des compatriotes. 

M"' Clara : Oh ! peut-on dire. Alors vous êtes de trente-

six pays, car il y avait un Parisien, un Alsacien, un Cas-
cou et un de je ne sais où. 

M. Busch lils a été condamné à quinze jours de prison, 

et Mademoiselle sa mère renvoyée de la poursuite. 

— Lochetot et Rouffignol étaient les deux doigls de la 

de la nuit, s'obstinaient à pénétrer de vive force dans sa 
maison. 

L'individu qu'il accusait de l'avoir frappé en pleine 

poitrine niait énergiquement en insistant sur ce point, 

qu'en le fouillant aussitôt après son arrestation, on n'a-

vait trouvé sur lui aucune arme; mais un des agens ayant 

eu l'idée d'explorer le chemin qu'il avait parcou; u o ins 
sa fuite, ne tarda pas à découvrir et à ramasser itt.i éovt-
teau catalan, qu'il avait jeté loin de lui, cl dont la laine 
était encore teinte de sang. 

Un docteur-médecin, que l'on s'élait empressé d'appe-

ler, constata que le blessé avait reçu au-dessous du sein 

droit un coup de couteau qui avait pénétré de près de six 

centimètres dans larégionde l'épigaslre, et qui met la vie 

en danger. Le sieur M..., toutefois, après on premier 

pansement, put être transporté à son domicile. 

L'auteur et les complices de cette tentative d'homicide 

sont un ouvrier soufïïetier, âgé de vingt ans, un graine-

tier, âgéde vingt-cinq ans, et un commis marchand, âgé de 

dix-neuf ans et demie. Ils ont été mis tous trois à la dis-

position de la justice. 

—■ Au mois de septembre 1846, un cultivateur des en-

virons de Bernay (Seine-et-Marne), le sieur D. ., fut trou-

vé assassiné dans un petit bois situé sur le territoire de 

cette commune. L'instruction judiciaire à laquelle procé-

dèrent alors les magistrats de la localité établit que le 

sieur D... était parti le malin pour la chasse, muni de 

son fusil à deux coups. Cette arme ne fut pas retrou-

vée, et des médecins constatèrent que la mort de ce 

malheureux avait été produite par un double coup de 

l'eu reçu en pleine poitrine, ce qui donna lieu de présu-

mer tpie l'auteur du crime avait dû se servir du fusil de 

sa victime. Toutes les" recherches faites pour découvrir 

le coupable étaient restées infructueuses. 

11 y a quelques jours, le fils du cultivateur, Joseph R..., 

se rendit pour affaires au village de C..., éloigné de deux 

kilomètres de Nomay, et, en compagnie de la personne 

chez laquelle il était allé, il eut occasion d'entrer chez un 

nommé M..., vigneron du pays, et ce ne fut pas sans éprou-

ver une vive émotion qu'il crut reconnaître appendu au-

dessus de la cheminée, le fusil de son père. U se contint 

cependant assez pour ne pas laisser paraître son trouble, 

et ne tarda pas à s'éloigner. 

Dès le lendemain, il informait la justice. L'instruction, 

laissée en suspens, fut reprise, et avant-hier le vigneron 

M... a été arrêté. La perquisition opérée à son domicile 

n'a amené d'autre découverte que celle du fusil, qui a été 

saisi pour servir de pièce à conviction. 

ne m'a même pas laissé le sien, ce qui me gênait beaucoup 

pour courir après mon pantalon; vu que pour courir après 

mon pantalon, il aurait fallu que je l'eusse, sans ça on 

m'aurait arrêté dans la rue pour costume prohibé. 

Le Tribunal a condamné l'indigne ami à une année 
d'emprisonnement. 

— Les embarcadères de chemins de fer sont exploites 

par une multitude d'individus, qui, sous l'apparence de 

commissionnaire, commettent des vols chaque fois qu'ils 

en voient la possibilité; traqués par la police, ces indus-

triels vont attendre, aux environs des embarcadères, les 

voyageurs arrivant, les harcèlent pour leur porter leurs 

bagages, ou bien montent derrière leur voiture, s'ils sont 

en voiture, et, arrivés à l'hôtel, s'emparent de leurs pa-

quets, de leurs malles, et les portent à la chambre de ces 

voyageurs, qui y consentent, pour échapper, au prix de 

quelques sous, à leurs obsessions. 

L'un de ces soi-disant commissionnaires, le nommé 

Delsalle, comparaissait aujourd'hui devant la police cor-

rectionnelle, sous prévention de vol. Un voyageur des-

cendu à l'hôtel Choiseul, et dont il avait porté les bagages, 

n'ayant pas de monnaie, lui confia une pièce de 5 fr. pour 

l'aller changer ; le commissionnaire ne jugea pas à propos 

d'aller reporter au voyageur la monnaie de sa pièce. C'est 

pour ce fait qu'il comparaît devant le Tribunal. 

Delsalle : Y a des gens bien drôles, aller faire arrêter 

un homme, quand on est nanti, preuve qu'on ne veut pas 
voler. 

M. le président : Que voulez-vous dire, de quel nantis-
sement parlez-vous ? 

Le prévenu : Eh bien, ma casquette donc ? est-co que 

je n'ai pas laissé ma casquette chez Monsieur? Quand il 

m'a dit qu'il n'avait pas de monnaie, je lui ai répondu : 

« Monsieu, je vas aller vous en chercher; » j'ai pris la 

pièce, et pour garantie je lui ai laissé ma casquette. * 

Un témoin : Jolie garantie que sa casquette; on peut la 

mettre sur une borne, le lendemain on est bien sûr de la 

retrouver, quand même ce serait dans le faubourg Saint-
Marceau. 

Ze prévenu : Ah! il paraît alors qu'on me l'a mise dans 

un joli état, ma casquette : je pourrais demander des dom-

mages-intérêts, moi; elle était toute neuve. Finalement, 

je vas chercher de la monnaie partout, impossible d'en 

trouver. Je cours jusqu'à onze heures du soir, pas de 

monnaie ; si bien qu'à ce moment-là, je me trouvais si 

loin, qu'il était impossible de retourner à l'hôtel; je me 

dis j'irai demain. Le lendemain, j'ai la migraine : bon, 

nouveau guignon ; enfin, pendant cinq, six jours j'ai eu 

quéque chose qui m'a empêché. Aussitôt que je suis été 

libre, j'y cours, je monte à la chambre de Monsieur, je 

frappe; on me dit : « Qui est là? » Je réponds : « Mon-

sieur, c'est moi qui vous rapporte votre monnaie. » Il me 

répond : « Je n'ai pas de monnaie à recevoir, laissez-moi 

tranquille. » Alors j'ai cru qu'il m'en faisait cadeau, elje 
me suis en allé. 

Le Tribunal a condamné le prévenu à six mois de 
prison. 

— La nuit dernière, entre minuit et une heure du ma-

tin, une ronde de police, composée de sergens de ville et 

d'inspecteurs du service de sûreté, était parvenue aux en-

virons de la Halle aux Blés, lorsque tout à coup les cris : 

Au secours ! à l'assassin ! se firent entendre dans la rue de 

Yiurmes. Presque au même instant trois individus passè-

rent à quelques pas de la ronde et prirent, en fuyant à tou-

tes jambes, la direction de la rue Oblin. Mais, par-dessus 

le bruit de leurs pas une voix retentissante faisait enten-

dre ces paroles : « L'assassin est celui qui a une blouse 
blanche. » 

Sur celte indication, paraissant venir ou d'un témoin, 

ou de la victime même de quelque tentative criminelle, les 

hommes de la ronde se lancèrent à la |joursuite des 

fuyards. Celui spécialement désigne fut arrêté le premier, 

à l'extrémité de la Halle au Blé, et bientôt ses deux com-

plices furent à leur tour rejoints un peu plus loin parla 

ronde. Tous trois alors furent ramenés sur les lieux d'où 
étaient partis les cris de détresse. 

C'était à l'entrée de la rue de Viarmes, et à peine le 

chef de ronde y avait fait quelques pas, qu'il trouvait, bai-

gnant dans son sang, un homme qui, sitôt qu'il vit arriver 

du secours, désigna comme son meurtrier l'individu à la 

blouse blanche. 

Epuisé par la perte de son sang et par les efforts qu'il 

ÉTRANGER. 

AUTRICHE (Vienne), le 16 octobre. — Le ministre de 

l'instruction publique vient de prendre un arrêté portant 

que, afin de faciliter autant que possible l'étude de la mé-

decine légale, les étudians qui suivent les cours de celte 

science seront dorénavant admis à assister à toutes les 

autopsies qui se feront par ordre des autorités judiciaires. 

Le cardinal, archevêque d'Olmutz, a adressé aux mem-

bres de son clergé une circulaire où il leur en joint de n'ac-

corder l'absolution aux personnes qui, dans ia confession, 

avoueraisnt avoir fraudé les douanes; que, dans le cas où 

elles prendraient l'engagement solennel de rembourser à 

l'Etat non-seulement la somme fraudée, mais aussi l'a-

mende encourue, même lorsque la prescription leur serait 
légalement acquise. 

\-*owr*a aie Parla du 22 Octobre l$5k. 
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C'est aujourd'hui qu'il importe de recommander aux pro-
fesseurs et aux familles le Dictionnaire de la Lanque fran-

çaise, de M. P. Poitevin, ancien professeur au collège Rollin 
Ce beau travail, dont le public a accueilli avec tant de faveur 
les livraisons successives, estappelé à un rapide succès Défi-
nitions nettes et précises, étymologies vraies et incontestables 
distinction clairement établie des différentes acceptions des 

mots succession logique du sens propre au sens fisuré rap-
prochement toujours heureux des expressions littéraires des 
termes savans et des locutions populaires, tout ce que la' lan-

gue enfin reproduit sous ses mille formes, expliqué et com-
mente par nos plus grands écrivains, tel esl le livre que M P 
I oitevin offre aux gens de lettres et aux hommes du monde 

aussi bien qu aux élèves des écoles. Cet ouvrage, sur lequel 
les un s appuieront à cause des importantes autorités qu'il 
renferme sera pour tous le guide littéraire et le code "ram-
matical le plus complet et le plus sûr. 

nos lecteurs 

avait fails pour appeler au secours, ce ne fut qu'à grand'-

péine que le malheureux blessé put raconter au chef de 

ronde qu'il était le maître de la maison de tolérance, située 

rue de Viarmes, 15, et qu'il venait d'être frappé d'un coup 

de couteau à ht poitrine pour avoir tenté de s'opposer à 

l'entrée de ces trois hommes qui, malgré l'heure avancée 

~ Nous recommandons particulièrement à 
1 annonce de la Librairie universelle au rabais 

Se procurer de bons ouvrages avec remise de 20, 30, 40 et 
50 p. 0(0 sur les prix des éditeurs, et avoir encore 'la- chance 

de gagner une petite lortune, tels sont les avantages offerts 
par ce te librairie, dont le catalogue, renfermant plus de dou-
ze cents ouvrages de piété et d'édueaiion, d'histoire et de lit-
térature, de droit et de jurisprudence, de sciences et d'arts 
de médecine, de chirurgie et d'histoire naturelle. 

lous ces ouvrages sont neufs, complets, brochés avec soin 
et la plupart magnifiquement illustrés. 

— Ce soir, à l'Opéra, la 21P représentation des Huguenots, 

cnanie pu- Gueymard, Obin, Biémond, M
m
" Nau et Poinsot. 

— A l'Odéon, ce soir, 2° représentation d'André del Sarto 

,!'
a
l"

c
 e» deux actes de M. Alfred de Musset; la Jeunesse 

J, Henri V et Livre II l, chapitre i >. 

— Le théâtre de la Gaîté vient d'obtenir un grand succès ; 
ta l aysane pervertie est un draine très intéressant, justement 
applaudi tous les soirs par un public très nombreux. 

— L'Hippodrome nous promet, pour demain jeudi, un spec-
tacle des plus merveilleux : 48" ascension du ballon l'Aigle, 
avec tram de plaisir; double trapèze sous lanacelle par l'hom-
me a la foue ci l'homme à la boule; deuxième début de lio-



1032 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 93 OCTOBRE 1851 

bcrlo Diavolo, zéphir italien, dont le travail hardi a si vivement 

impressionné la foule. Cette fois encore la fashion parisienne 

se portera à la barrière de l'Etoile. 

SPECTACLES DU 22 OCTOBRE. 

Oi'iôr.A. — Les Huguenots. 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Les Demoiselles de Saint-Cyr. 

OPÉRA-COMIQUE .— Le Concert, la Fille du régiment. 

ITALIENS. — 

ODÉON. — André del Sarto. 

OPÉRA-NATIONAL. — Le Barbier de Séville. 

VAUDEVILLE . Petit Bonhomme, le Coucher, la Corde, LauzuTi. 

VARIÉTÉS. — Le Voyage, les Filles de l'air, Benaudin. 

GYMNASE. — Mercadet le faiseur, Laure et Delphine. 

TiiKATiiE-MoxTAKsiER. — Dieu merci, le Marchand, le Caporal. 

PORTE-SAINT-MAIUTN. — 

GAITÉ. — La Paysanne pervertie. 

AMBIGU. — Marthe et Marie. 
THÉÂTRE NATIONAL. — Les Quatre parties du monde. 

COMTE. — Le Chat botté. 

FOLIES. — Les Quenouilles de verre. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Les Cornets indh, . 

CIRQUE NATIONAL (Champs-Elysées! - fiS**» Sat
*n 

IIIPPODROKE. - Les dimanches, mirdis, ieud
 8 

ROBERT HOUDIN- Soirées fantastiques à h
u
 th^^ 

SALLE LACA/.E (Carre Marigny). _\
es S

oKe, Ur<*. 
JARDIN ET SALLE PAGANINI, rue de la Ch -d'Ami 1Ures. 

dim.,lund.,]eud.
;
 concert les vend, soir et d"' "-fi»^ 

~!ÎR5 'es actionnaires de l'ancienne société des 

lïlM. cuirs forts (Sterlingue et C'), sont convo-

ques eu assemblée générale pour le samedi 2S oc-

tobre 1851, au siège de l'ancienne société, rue 

Mouflfetard, 321, heure de midi, pour entendre le 

rapport îles opérations de la liquidation jusqu'à 

ce jour. (G035) 

GM1MÂIRE DES GRÀMA'RES, 
Par CH. P" GIRAULT-DUVTVIER (le meilleur ou-

vrage sur la langue française). 11 e édition, revue 

par P. AIX. LEMA1RE. 2 'forts vol. in S» br. Prix : 

14 fr.; demi-ret. veau, 17 fr. Paris, A. COTELEE, 

libraire, rue Saiut-Honoré, 137. (6037) 

m Uiaria Capotes en castor. AUX 
UAUbV HOMMES , Chapeaux de 

soie imperméables à la sueur, tout ce qui se fait de 

plus magnifique, 13 f. 3, r.Vivienne, vis-à-vis le n° 8. 

(5990) 

MlïîV nt> nTîHTO LA CRÉOSOTE BILLARD 

IflâUÀ UL DLK 1 0. enlève la douleur la 

plus vive et guérit radicalement la carie. — Phar-

macie rue de la Vannerie, 81, ci-devant nommée 

Saint-Jacques -la-Boucherie, à Paris, et dans toutes 

les bonnes pharmacies de France. 2 fr. le flacon. 
(6036) 

U rftWOTTQ 4 Tïrtflî détruite complètement, 
uUJloili ÂllUil ainsi que les glaires et 

les vents, par les bonbons rafraichissansdeDuvignau 

sanslavemensnimédicamens. Paris.r. Richelieu, 66 

(5782) 

TAPIS 
Neu fs et d'occasion. 

SALIANDROME 
rue 

TA1TBOUT, 21. 

(5880) 

MAISON MEUBLÉE APAfiK 
^Ité d'Orléans, boulevard ' 1 Cité < 

de, aO. 30 et ZÎÎ Pk 
erands A

w*k^ 
La CITÉ D'ORLÉANS est située ent™ t„ 

Denis et Saint-Martin ; elle est au cèniJ ? P0** Si. 
proximité de tous les théâtres. 

ara st. 
JOLIES CHAMBRES, 

jour, et dans les prix de. "20 
mois. — Petits et 
depuis 50 fr. 

i -

opérant la liquidation de plusieurs Fonde de Librairie 
émise de 20, 30, 40 et 50 OjO AU-DESSOUS DU PRIX DES ÉDITEURS, donnera encore, jusqu'au 31 octobre, malgré ces rem* 

Ë PRIME EN BILLETS DE LA LOTERIE DES LINGOTS D'OÏR 
CETTE PRIME SERA LE 1 BILLET DONNÉ GRATUITEMENT POUR CHAQUE ACQUISITION DE 5 Fit., SOIT 2 BILLETS POUR UNE ACQUISITION DE 10 FR., 10 BILLETS POUR UNE ACQUISITION DE 50 FR,, OU 20 BILLETS POUR UNE ACOEISITIIHII ' 

Civique Billet peut gagner le lot principal de 400,000 francs, ou l'un des lots secondaires; savoir : Un lot de 200,000 fr. — Un lot de 100,000 fr.—Deux lots de 50,000 fr.— Quatre lots de 25,000 fr. — Cinq lots de ift OnnV iOO f| 
Dix lots de 5,000 fr.—Deux cents lots de 1,000 fr. 

ÂVCC 

Le Catalogue renfermant plus 1 ,200 ouvrages de piété et d 'éducation, d 'histoire et de littérature, de droit et de jurisprudence, de sciences, de médecine et d'histoire naturelle ùe 
etc., des meilleurs auteurs, en bonnes éditions, la plupart illustrées, se distribue gratis à Paris, rue Bergère, 9, est envoyé franco aux personnes qui en font la demande.' 

[t\ : <v (r r; 1 Ï ( sur la santé fr"f 1", etde 
son influence sur le moral et l'intelligence de 
l'homme, par le docteur Boussiron . A1' édition, 
in-8. h fr. net 95 c. 

Bretagne (la), magnifique ouvrage, texte par 
Jutes Janin. I vol. grand in-8 vélin , superbe-
ment illustré par Bellengé. Gudin, lsabey. For-
tin, elc. 24 fr. net 15 fr. 

Conseiller des YHlesct des Campagnes, ou 
les louveatix Manuels renfermant les connais-
sances les plus utiles, mises à la portée de tout 
le incurie, indiquant ies moyens de doiibtersoii 
revenu sans augmentation de capital. 1 vo-
lume ;;rand in-8. Paris 1850. 10 tr. net 9 fr. 50 

(tours VK'lliod que du Dessin et de la 
PCInture, conlensnl : les éléments de la géo-
gr:ii t.ic, de l'architecture civile, militaire et na-
vale, la perspective linéaire et aérienne, l'ana-
lOinie ci les proportions du corps humain l'ex-
pn'-fi n des passions, des préceptes sur le por-
trait, le paysage et les Heurs, l'anatoinie vétéri-
naire, là composition du sujet et la chimie des 
couleurs, précédé d'une notice historique sur 
l'iii'l et les artistes, d'un discours- stu* renseigne-
ment ailistiqiio, par Louis Delaislrc , membre 
de la société libre des Beaux-Arts. 2 vol. in-S, 
avec un Aliasde SI planches in-4. 20fr.net 8 fr. 

<'■'>> r« de littérature ancienne 'et mo-
der; e, tiré de nos meilleurs critiques ; avec des 
Discours sur les différent! âges de la Littérature, 
par l'abbé Dessance. G vol. in-8. 50 fr. netiSf 

('.bat' nu de Compiegne (le>, Souvenirs his-
toriques de|iuis Clovis jusqu'à Louis-Philippe, 
itinéraire descriptif de cette résidence royale, 
par Va !oi' t de l'Académie française. I beau 
vol. iu-S (.la CÔO pages. 7 fr. net 9 fr. 50 

puis les temps les plus reculés jusqu'à nos jours; 
ttinéairc descriptif de cette résidence royale, 
par M. Vatout. 1 vol. in-8. 7 fr. net 3 fr. SO. 

Château d'Atnboise (te) , Souvenirs histo-
riques depuis les temps les plus reculés jusqu'à 
nos jours ; description de cette résidence royale, 
par M. Vatout. 1 vol. in-8. 7 fr. net 3 fr." SO 

Dictionnaire général des Dictionnaires 
français (grand); résumé et complément de 
tous l'es dictionnailes anciens et modernes les 
plus célèbres, contenant la nomenclature exacte 
des mots académiques, artistiques, géographi-
ques, industriels, scientifiques, etc.; la conju-
gaison figurée de tous tes mots , êtymologies 
savantes , la solution de toutes les questions 
grammaticales, etc., par Napoléon Landais, 10e 
édition, revue et corrigée, 2 vol. grand in -4, ISoO. 
30 fr. net «5 fr. 

Dictionnaire universel de Géographie 
moderne , Description physique, politique et 
historique de tous les lieux "de la terre, par Per-
rot et Aragon. 2 vol. in-4 à 2 colonnes, avec un 
Allas de 59 cartes coloriées, faites exprès pour j 
l'ouvrage. 25 fr. . np't ••fr. 

Dictionnaire général des Villes, Bourgs, 
Villages, Hameaux et Fermes «le la France, 
par Ductos, 1 beau vol. in 4 à 3 colonnes, 5e édi-
tion de 1851, augmentée de la valeur des inoiv 
naies étrangères en monnaies de France, des 
poids et mesures, du tableau des routes, che-
mins de fer et cours d'eau de France, etc , etc. 
16 fr. net fi fr 

Dictionnaire universel du commerce, de 
la banque et des manufactures, 4« édit., 1850, 
2 forts vol. in-4 de 4,000 col., renfermant la 
matière de plus de 30 vol. in-8. 55 fr. net S '5 fr. 

Dictionnaire de la Conversation et de 'En (le), Souvenirs historiques de. 

UT pages sont neitfN, complets et brochés avec soèn. Les demandes doivent 

pu sur une maison de Paris, et par le retour du Courrier, ou recevra loi ouvrages. Le 

fies nationales et des chemins de fer. 

docl. John Lingard, depuis fa première invasion 
des Romains jusqu'à nos jours , 3e édit. , aug-
menté de plus de 2 vol. de texte et de notes 
inédites, par le doct. John Lingard , fruits de 
nouvelles et savantes recherches de l'auteur , 
traduites en français par le baron de Roujoux ; 
revue et corrigée par Camille Bauton, d'après 
les indications mômes du docteur John Lingard, 
et continuée depuis la révolution de 16118 jus-
qu'au règne de la reine Victoria 5 vol grand-
in-8 75 fr. net 35 fr. 

Histoire d'Espagne, diaprés Hashbach, tra-
duite par Paquis et Dochez. 2 beaux vol. grand 
in-8, à deux colonnes. 24 fr. netlO fr. 

Histoire du Portugal , par Schœffer, tra-
duite par Baudin. 1 vol. grand in-8 à deux co-
lonnes. 12 fr. net 5 fr. 

Histoire complète d'Allemagne, par Lu-
dens, traduite et continuée jusqu'à nos jours 
d'après Schmidt , Pfeffelel, Schiller , Possclt , 
Heinrieh, Ifister, etc., par M. Savagner, profes-
seur d'histoire. 5 vol. grandin-8. 60 f.net 25 fr. 

Hisoirc de Suéde, par Jeyer , traduite par 
Lumblad. 1 vol. grand in-8 a deux colonnes, 
12 fr. net 5 fr. 
^Histoire d'Italie, par L. Botta, traduite par 
M. Dochez. 5 vol. grand in-8 à deux colonnes. 
36 fr. net 15 fr. 

Histoire de l 'Empire Ottoman, par liam-
mer, trndgite par M. Doihez. 3 vol. grand in-8 
à deux colonnes. 3G fr. net 15 fr. 

Histoire des Peuples bretons dansla Gaule 
et dans les Iles Britanniques : langues , costu-
mes, mœurs et institutions, par A. de Courson. 
Ouvrage couronné par l'Académie ( prix de 
10,000 fr.) 2 vol. grand in-8contenant la matière 
de 8 vol. ordinaires. 20 fr. net 15 fr. 

ire adressées franco an OmEf/rEÏJK DE LA E.MKAIRIE UN1VERSEIX1 
demandes seront expédiées franches «l'emballage; celles do 10© fr. et au-d 

la lecture. 52 vol. grand in-8 de 500pa»esà 
deux colonnes, contenant la matière de plus de 
trois cents vo!ames._208 fr. net 150 fr. 

OKuvre éminemment littéraire et scientifi-
que, produit de l'association de toutes les illus-
trations de l'époque , sans acception de partir 
ou d'opinions, le Dictionnaire de la Conversa-
tion a depuis longtemps sa place marquée dans 
la bibliothèque de tout homme dégoût qui aime 
à retrouver formulées en préceptes généraux 
des idées déjà arrêtées sur l'histoire, les arts et 

les sciences. 
Éléments de Botanique, ou méthode pour 

connaître les plantes, par Piton de Tournefort, 
édition augmentée de tous les suppléments, 
donné par Antoine de Jussieu , enrichie d'une 
concordance avec les classes, les ordres du sys-
tème sexuel de Linué, e| les familles naturelles 
créées par Laurent-Antoine de Jussieu ; mise à 
la portée de tous les hommes par l'interpréta-
tion française du $xtc grec du latin des espèces 
admises dans 1rs auteurs par les additions très 
considérables' au dictionnaire des termes du bos 
taniste, etc., etc , par .lolicierc, ci-devant béné-
dictin de la congrégation de Saint-Maur. 6 vol. 
in-8 grand-raisin, dont 2 vol. d'atlas, contenant 
480 planches. 8i fr. net 19 fr. 

Histoire complète et illustrée de la vie 
des Saints, des Pérès et des Martyrs, d'après 
Godcscard, Croisel, les Boltàndisles, par une so-
ciété d'ecclésiastiques et de gens de lettres, sous 
la direction de l'aube Juste, vicaire général du 
diocèse de Rouen, et de M. l'abbé Caiilau, su-
périeur des missions de France, avec l'appro-
bation de M. l'archevêque de Paris. 5 vol. grand 
in-8, ornés de plus de 400 grav. 00 fr. net S5 fr. 

Histoire complète d'Angleterre, par te 

portraits. 150 fr. 

Les ouvrages se vendent séna fi„
 0ê t 41 ■ 

. Palais de Salnt-cioSw menl 

nques , itinéraire descrint f Lsou,e«in kl 
royale, par M. Vatout, déPri^et!« ' 
1 vol. in-8. 7 fr. «advint f 

Palais de Fontalnebl
(
,„ ,,

A
"el »'r' 

description des
 0e

 £ ;. *om, 

"'tout, 

Histoire de France, parde Genoude, depuis 
l'origine de la monarchie, jusque et y compris 
la première révolution. 29 beaux vol. in-8, com-
pris la continuation, contenant l'histoire com-

E
lète de la Restauration, en 6 vol. , par M. Lu-
is, arai de l 'auteur. 200 fr. net 95 fr. 
Histoire des Français des divers Etats, 

ou Histoire de France a'ux cinq derniers siècles, 
par Amand-Alexis Monteil, 3« et dernière édi 
lion revue et corrigée avec soin par l'auteur. 
Paris , Coquebert, 1847. 5 forts vol grand in-8 
grand raisin. (Ouvrage couronné deux fois par 
l 'Institut.) 40 fr net 35 fr. 

Normandie (la) , magnifique ouvrage, texte 
de Jules Janin, superbement illustré. 1 volume 
grand in-8 vélin. 24 fr. net 1© fr. 

OEuvres complètes de Î .-J. Rousseau , 
accompagées de notes historiques, par M. Pé-
titain. 8 très forts vol. in-8 de plus dc700 pages 
chacun, avec 5 pl. de musique. 52 fr. net 3» f. 

oeuvres de Mme la baronne de Monto-
lieu, contenant : Rohinson Suisse, 3 vol. — Si-
Clair des lies, 3 vol.— Agatboclès, 3 vol.— Nou-
veau Tableau de famille, 3 vol.— Château Stiisse, 
3 vol. — Raison et Sensibilité, 3 vol.— La Tante 
et la Nièce, 3 vol. — Dudley et Claudij, 5 vol. — 
Amabcl, 5 vol. — Caroline de Lichtefield, 2 vol. 
— Un An et un Jour, 2 vol. — La Famille El-
liot, 2 vol. — La Ferme aux Abeilles, 1. vol. — 
Oudinc, t vol. — Olivier, 1 vol. — Constantin, 
1 vol. — Sophie d'Alwin, 1 vol. — Chalet des 
Hautes-Alpes, 1 vol. — Histoire du comte Ro-
drigo Vf"*, 1 vol. — Vingt et un ans, 1 vol. — 
La Fille du Marguiller, t vol. — Lise Elly, l vol. 
— Corisandre de lteauvillers, 1 vot. — Jeune 
Aveugle, 1 vot. — Ludovico , t vol. — Ensem-
ble, 50 vol. in- 12, ornés de figures . musique et 

RVE BEKIGÈUE, ©> accompagnées d'ut; si: 
sus, franches de »or« et «l'emballage, d 

s frin 

historiques, 
résidence royale, n 
in-8 de 600 pages. 1 f

r
 ~ '*ww. » l*ai 

Palais- Royal (lel ,.„„.■ Iiw *tr. là 
description de* cet ïe 'rk. SÎ'Z """I * 
Vatout. 1 volume in-8 î 'fr r0!Jl( • O-V 

Robinspn Suisse (le), 'ouvra ',' 1 1 
Allemand de Wi-ss , pa'

r
 Mme il i^Sl 

Montolte», édition complète
 or

„éc ^2*» 
d après Sainson. 3 vol. n-ia 9 fr 

Sainte BlWe ;i
a)

, CrZlîial de
 Slc

T"* 
et corrigée sur les lexles orMnauv Sfe 

IfÂl- fvolT'i
 11

 Sorbonl e"efiS 

viïS. ISfrï 8ra"d,n-8 ' °r"6SjC 

Sainte Bible (lai Ancien et .Vo.^ 

ment, traduction de Sacv, revue eteort. 
sur les textes originaux; par l 'abbé j

r
Jf** 

fesseur à la Sorbonnc, chanoine de hm 

in-foho, ornés de lSsuperbes nritQreîï 
les tableaux des grands maîtres m-li -,, 
liés, dorés sur tranches, lin fr ' JT. 

Sainte Bible :1a), liailuciinii noutf! 
complète, par M. de Gcnmidc.î gi 
anglais. 10 fr. ' -' f 

Voyage 
bateau à VJ 

de Paris à ('onstauihi 
peur, nouvel itinéraire 0 

■<r arirui 
s. i '1 f. a t 

Iles et via 
Vol. 

M. 

tomi 

m A.MISfOMCB*', IlÉCliAtfllîS et A^IS 1>IT«»S à Insérer' «I«îis lu «A5BETTB OKS TRIBÛHTJLCX sont reçus au Bureau ûu Journal, et rheii 

• ITIIfl. HIGOT et € e, régisseurs des Annonces û® la Gusetie des Tribunaux et directeurs de la COMPAGNIE GB3VERJJUH D'AJVÎïOiVCES. 

DES NONCES 
Depuis le 1 er mars 1850. 

ANNONCES AFFICHES 
JUSTIFIÉES SUR CINQ COLONNES ET COMPTÉES SUR Z.E CARACTÈRE SE CINQ POINTS ). 

D'UNE à QUATRE Annonces en un mois » fr. 50 c. la ligne 

De CIïï*> à NEUF — — ou une seule Annonce au-dessus de 150 lign. » 40 — 

SMX ANXOXCES et plus — ou une seule au-dessus de 250 lignes. . . » 30 — 

KKCXAefia-'S : 1 fr. 50 c. la ligne. 

,w- * <— v _ _._ ^- a sz «„. .s _ <p : 

ANNONCES ANGLAISES 
( JUSTIFIÉES SUR CINQ COLONNES ET COMPTÉES LIGNE POUR LIGNE ). 

D'UNE à QUATRE Annonces en un mois » fr. 80 c. la Ug : 

De CINQ à XEUE — — ou une seule Annonce au-dessus de 150 lig. » 60 

»ix ANNONCES et plus — ou une seule au-dessus de 250 lignes. . . » 40 

I-'AITS îUVEBS : 2 fr. 50 c. la ligne. 

rlx des Insertions concernait les Appels de f#nils 9 fJoîwoeaUfflïES, Avis adressés eaux. Actionnaires, Ventes mobilières et initmol>iH*'rf*' 

Adjudications, <lj»i»osiiions, Exproprifétlosis, ï*laeeasiea§ d'IsypothèqMcs et «lugemens, est de f fr. 5© c. la ligne. 

Ea pnbllcadon légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1851, dans îa tiA/.KTTi-: i>BS TitIBUSIAUS, E83 BSSOïT et le aOERNAE ^ICXKUAI. D'AFFICHE*. 
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Ventes mobilier*'». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

litude de M« H ARMAND , huissier, 
rue Montmartre, i50. 

En une maison sise à Paris, rue 

Mauconseil, t3. 

Le 23 octobre 185t. 
Consistant en comptoir, tables, 

montres vitrées, etc. Au comptant. 

SOCIETES. 

D'une ordonnance de référé, ren-
due contradictoirement entre les 
parties intéressées par M. leprési-
dent du Tribunal civil delà Seine le 
huit octobre mil huit cent c inquan-
te et un, il appert que M. Charles 
PH1L1PON, homme de lettres, de-
meurant à Paris, rue de la Bourse, 
i, t" a été nommé liquidateur (te la 
société en nom collectif AUBEltT et 
C, dont le siège est susdite rue de la 
Bourse, l,et dissoute par le décès 
de M™" Marie-Françoise-Madelcine 
Philipon, veuve de M. Gabriel Au-
bert, associée-; 2" et a été autorisé, 
pour tous les actes de cette liqui-
dation, à signer AL'BERT et C" en 

quldatton. 
Ch. PHILIPON. 

pour objet l'achat et la vente des 
marchandises à commission , et 
plus spécialement des sucres indi-

gènes. 
La raison sociale est A. LINDE-

MANN, J. SUZANNE et C«. 
Le siège de la société est établi à 

Paris, rue Grange-aux-Belles, 4 bis. 
La durée de la société est fixée à 

trois, six ou neuf années, qui com-
mencent à courir le onze octobre 
mil huit cent cinquante et un. Un 
mois avant la lin de chacune des 
périodes, l'associé qui voudra faire 
cesser la société sera tenu d'en 
prévenir ses coassociés , sinon la 
société continuera pour la période 

suivante. 
MM. Lindemann et. J. Suzanne au-

ront la signature sociale, qu'ils ne 
pourront employer rme pour les 
affaires de ta société. 

L'apport commanditaire est de 
quarante mille francs, qui seront 
versés, moitié par chaque associé 
en commandite, sur la demande 
des gérans et au fur et à mesure 
des besoins de la société. 

Pour extrait : 
Victor D1LLA.IS, agréé. 

Ktude de M= Victor DILUAIS, avocal 
ag'éé, sise à Paris, rue Saint-

Marc, 30. 
D'un acte sous signatures pri-

vées, en date à Paris du dix octobre 
mil huit cent cinquante et, un, en 

ire«istré, l'ail quadruple entre : 
î- M. Clii'élien-Phiiippe-Adolpbe 

1 1XDEMANN , demeurant, à Paris, 
true Grange-aux-Belles, 4 bis.; 

2" M. Jerome-1' redertc OL/AAAE., 

négociant, demeurant à. Paris, rue 

GrSraze-aïa-Belles, 4 bis; 
El cEtiiautres personnes denom 

inéea atut'l acte: 
Jl appert.: Vu a été/armé entre les par 
^sune sociéio en nom collectif a 
°nrd de MM- Lindemann et Su-

ite et en commandite à l'égard 
des deux autres parties, laquelle a 

lit 
i'éga 
zanne, 

Suivant acte passé devant Me Ga-
kn et son confrère, notaires à Paris, 
le onze octobre mil huit cent cin-
quante-un, ledit M« Galin substi-
tuant M« Mestayer, aussi notaire à 
Paris, alors absent, et portant celte 
mention : enregistré à Paris, cin-
quième bureau, le dix-huit oclobrt 
mil huit cent cinquante-un, folio 
81, verso, case 7, reçu cinq francs, 
décime cinquante centimes, signé 
Morin, 

M. Charles- Hippolyle MARRET, 
fabricant joaillier - bijoulier , de-
meurant à-Paris, rue Viviennc, 16 

M. Louis-Eygène JAURV, l'abri 
cant joaillier-bijoutier, demeurant 
à Paris, rue Vivienne, IG ; 

Et M. Pierre-Gustave J AltHY, com-
mis joaillier-bijoutier, demeurant à 
Paris, rue Saint-IIonoré, no; 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif, pour le commerce 
de joaillerie-bijouterie, la fabrica-
tion et la vente d'objets d'or et d'ar-
gent, et notamment l'exploitation 
d'un fonds de commerce de joaille 

rie-bijouterie, établi à Paris, rue 
Vivienne, 16, par MM. Marret et Eu-

gène Jarry. 
Cette société a été contractée pour 

dix année entières et consécutives, 
commençant ;\ courir rélroactive-
ment, à partir du premier juillet 
mil huit cent cinquante-un, et fi-
nissant le premier juillet mil huit 
cent soixante-un. 

Elle a été créée sous la raison : 
MARRET et .1ARUV frères, et son 
siège a été fixé à Paris, rue Vivien-
ne, 16, avec faculté de pouvoir le 
transférer dans tout autre endroit, 
à Paris, de concert entre les trois 

associés. 
Le fonds capital de la société a élé 

fixé à quatre cent cinquante mille, 
francs a fournirpar tiers par les as-
sociés, soit cent cinquante mille fr. 
pour chacun. 

MM. Marret et Eugène Jarry ont 
apporté à la société l'intégralité de 
leur mise sociale, et M. Gustave Jar-
ry s'est obligé à verser immédiate-
ment dans la caisse de la société 
une partie de sa mise sociale. 

Tous les associés, indistincterrenl, 
ont été autorisés à faire les ventes 

et achats. 
lia été stipulé que la signature 

des engagemens relatifs aux affaires 
de la société, appartiendrait à tous 
les associés, qui signeraient sous la 
raison sociale : MARRET et JARRY 

frères ; 
Qu'aucun effet de commerce ou 

lettre de change ne pourraient èlre 
faits qu'autant qu'ils seraient signés 
parles trois associés, et que chacun 
des associés ne pourrait engager la 
société qu'autant que l'obligation 
serait relative à ladite société, et 
inscrite sur ses registres. 

Enfin, il a été convenu que la dis-
solution de la société pourrait être 
demandée par l'un ou l'autre des 
associés, dans le cas oit la société se 
trouverait en perle du quart de son 

capital. 
Pour publier ledit aclc de société, 

tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur d'Un extrait. , 

Pour extrait : 
Signé, MESTAYER . (3930) 

Paris le seize octobre mit huit cenl 
cinquante-un, enregistré en ladite 
ville le dix-sept du même mois, au 
deuxième bureau des actes sous 
sous seings privés, folio 44, recto, 
case i, par d'Armengau, qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes; 

11 appert : Qu'il a été formé une 
société de commerce en nom col-
lectif entre le sieur Louis WEILL 
aîné, négociant, demeurant à Paris, 
rue Saint-Florentin, 14, d'une part; 

Et le sieur Joseph LARMET, négo-
ciant, demeurant à l'aris, rue Yieille-
du-Temple, H7, d'autre part; 

Sous la raison de Louis W EILL 
ainé et LARMET. Elle a pour objet 
le commerce des vins et des spiri-
tueux. Le siège de la maison est à 
Bordeaux, cl; a une succursale 

Bercy. La signature de la mai-
son de commerce est commune aux 
deux associés, qui ne peuvent s'en 
servir mutuellement que pour les 
affaires de la société, et qui se sont 
interdits, le capilal de la sociélé de-
vant suffire à ses besoins, défaite 
aucun engagemens, billets à ordre 
ou autres 'pour l'achat des mar-

chandises. 
Cette sociélé est établie pour deux 

ans, qui remontent au premier oc-
tobre mil huit cent cinquante-un. 

Pour copie conforme : 
Louis WEII-L aîné. (3928) 

sera transcrite au verso des titres 
d'actions. 

Fait à Paris, le. vingt octobre mil 

huit cent cinquante-un. 
Le directeur-gérant, 

BRASSEUR. (3929) 

Par acle sous seing privé, passé à 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Par acle sous seing privé, en date 
dit sept octobre courant, enregetiv 
le quinze dudit, lasociété BRASSEUR 
et Cc , dite la Prévoyance alimen-
taire (dont le siège est a Paris, rue 
Joubcrt, 33 , ayant pour objel lades-
sicalion des légume.-, d'aprè's le bre-
vel de M'" 0 Tubignx-Clianlraine, en 
date du treize mai mil huit cent cin-
quante, sans garantie du gouver-
nement), a fait diverses modifica-
tions a ses statuts, dont il résulte : 

Que les actions nominatives sont 
converties en actions au porteur ; 
que la société est en possession du 
matériel nécessaire à la fabrication; 
q ne les dispositions de l'acte primi 
lit'du onze juin dernier, non repro-
duites dans celui du sept courant 
sont abrogées, et que, pour satis-
faire au vœu de l'article 1323 du Co-
de civil, copie des nouveaux slaluts 

î'uilllt«s. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

jugement du 3 OCTOBRE I85i,î«i 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur DUCLAUX, fab. de pa-
rapluies, nie St -Denis, 258; nomme 
M. Hennecart juge-commissaire, et 

M. Tiphagnei, faut). Montmartre, ci, 
syndic provisoire (N" 10127 dugr.). 

jugement du 20 OCTOBRE t85t, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur LANGLET (Pierrc-Guis-
laiu-Josepb), nég. en vins, rue Ja-
cob, 8; nomme M. Contat-Besfon-
taines juge - commissaire , et M. 
llcurtey, rue LalBtlc, 51, syndic pro-

visoire (N u 101 54 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur PRÉVOST- DÉPENSIER 
(Jean-Baptiste), bonnetier, à Mont 

martre, le 25 octobre à 1 heure (N° 

10148 du gr.i; 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle !d. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porleurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur PARDON (Joseph), nég. 
eu vins, rue de la Lune, 13, le 27 oc-
bre à 3 heures t[? (N» 10017 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de H. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 

créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et atllrmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les Byndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, Mil. 

les créanciers : 

Du sieur LÉAUTEY (Louis- Al-
phonse), anc. md de vins, rue St-
Jacques, 259, entre les mains de M. 
Baudouin, rue d'Argcnteuil, 36, syn-
dic de la faillite (N« 101 18 du gr.); 

Du sieur VINCENT -aîné (Henri-
François), lableltier, rue Ménil-
montant, 30, entre les mains de M. 
Boulet, passage Saulnier, 16, syndic 
de la faillite (N- 101 12 du gr); 

Du sieur RIDE (Louis-Jacques), 
serrurier, rue St-Lazare, 118 entre 
les mains rie M. Portai, rue Neuve-
des-Bons-Enfans, 25, syndic de la 
faillite (N° 10081 du gr.); 

Du sieur P1ERRON (Joseph), li-
monadier, rue Traversière-St-An 
toine, 53, entre les mains de M. Pel 

lerin, rue Geoffroy-Marie, 3, syndic 
de la faillite (N° 10014 du gr.); 

Du sieur MAUVAIS (Victor), col-
porteur, rue des Vinaigriers, 40, en-
tre les mains de M. Portai, rue 
Neuve-des-Hons-Enfans, 25, syndic 

de ta faillite (N° 9970 du gr.); 

Du sieur DRESPR1NG, négociant, 
rue St-Honoré, 87, entre les mains 
de M. Henrionnet, rue Cadet, 13, 

svndic de la faillite (N° 9711 du 

gr.); 
Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1838, être procé-
dé à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 

l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
GUINGAND, ent. de maçonnerie, à 
Boulogne, sont invités à se rendre 
le 27 octobre à 1 heure, au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément, à l'article 537 du Co-
de de commerce, entendre le comp-
te définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 

sur l'excusabilité du failli. 
NOTA . Les créanciers et le tailli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N° 6764 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur MONTAUUIOL (Adol-
phe), facteur aux farines, rue uo-
quillière, 12 1er, peuvent se présen-
ter chez M. Boulet, syndic, passage 
Saulnier, 16, pour toucher un diu-
dende de 45 cent. p. 100 tr, quatriè-
me répartition, et un rappel rie di-
vidende de 30 fr. 75 cenl. sur la pre-
mière répartition, et de 11 tr. sec. 
sur la deuxième répartition Q> 

8009 du gr.). 
MM. les créanciers vérifiés et affir-

més du sieur LAUSSEU «E, décédé, 

négociant, rue du Helder, ». W 
vent se présenter chez M. Boulet 

syndic, passage saulnier. ''' '; 

toucher un dividende * « 

première répand»» 1-
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Enregistré à Paris, le Octobre 1851, F. 

Reçu tk'ux francs vingt centimes, décime compris. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MAT1IURINS, 18. 
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